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INFORMATIONS

Sont publiées au recueil des actes administratifs du STIF : 

- les délibérations du conseil du Syndicat également consultables sur le site internet du 
STIF : http://www.stif.info/

- les décisions de la directrice générale ou des directeurs, prises par délégation. 

Les annexes aux délibérations et décisions non publiées au présent recueil sont 
consultables au siège du Syndicat. 

Le présent recueil est publié et consultable sur le site internet du STIF : 
http://www.stif.info/
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Avenant n°2 au contrat de Délégation de Service Filéo – Décembre 2013 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

  

AVENANT N°2 
à la DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 

 
FILEO 

SERVICE DE TRANSPORT A LA DEMANDE DE 
LA PLATEFORME AEROPORTUAIRE DE ROISSY 

CHARLES DE GAULLE 
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Avenant n°2 au contrat de Délégation de Service Filéo – Décembre 2013 
 

 

Le présent avenant est établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 10 octobre 2012. 
 
Ci-après dénommé le « STIF », 

 
d'une part, 

ET 
 
La Société KEOLIS MOBILITE ROISSY (KMR) dont le siège social est situé au Mesnil 
Amelot (77990), 34 rue de Givry, Société à Responsabilité Limitée au capital de 10 000 
€, inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de Meaux sous le numéro 520 
045 006, Représentée par son Directeur, Monsieur Jean-Olivier Ehkirch. 
 
Ci-après dénommée "le Délégataire». 
 
 
 

d'autre part, 
 
 
 
 
Le STIF et le délégataire étant ci-après désignés conjointement les « Parties ». 
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Avenant n°2 au contrat de Délégation de Service Filéo – Décembre 2013 
 

 

1. Préambule  

Le contrat de Délégation de Service Public a été approuvé par la délibération 
n°2009/0899 du 07 octobre 2009. L’exploitation des 6 lignes de ce service est confiée à 
la société locale dédiée KMR, filiale de Kéolis, jusqu’à fin 2016.  
En complément, une convention partenariale regroupant le STIF, les collectivités 
partenaires et l’opérateur a été approuvée par une délibération en date du 17 février 
2010 pour une durée de 3 ans, et reconduite du 1er Janvier 2013 au 31 décembre 2016 
par la délibération n°2012/358 du 13 décembre 2012. 
Cette convention partenariale a été mise en place pour préciser notamment les modalités 
de cofinancement entre les partenaires. Ainsi, le coût annuel de ce service (6 059 K€) est 
réparti entre : 

- le STIF (5 103K€2011),  
- Aéroport de Paris (304K€2011),  
- le Conseil général du Val d’Oise (251K€2011),  
- le Conseil général de Seine-et-Marne (252K€2011) 
- la Communauté d’Agglomération Terres de France (149K€2011 [à l’exception de 

Filéo Sevran et Villepinte, cf. infra]).  
 

 
L’avenant n°1 au contrat de Délégation de Service Public, approuvé par la délibération 
2012/279 du 10 octobre 2012 a permis la création de deux lignes supplémentaires : 
« Filéo Sevran » et « Filéo Villepinte ». Une convention partenariale complémentaire 
entre le STIF, la Communauté d’Agglomération Terres de France et la société Keolis 
Mobility Roissy a été approuvée par cette même délibération pour préciser notamment 
les modalités de cofinancement avec la collectivité partenaire. Ainsi, le coût annuel de 
ces deux nouvelles lignes (1 152 K€2009) est réparti entre le STIF (786 K€2009) et la 
Communauté d’Agglomération Terres de France (299K€ 2012] ). 

 

2. Création de la ligne Filéo Louvres – Roissy et adaptation de 5 lignes 
Filéo aux évolutions de l’offre régulière 

Le contrat de DSP stipule, dans son article 20.1 relatif aux modifications du service, la 
création de 1 à 4 lignes dans un rayon de 25 km autour du pôle de Roissy pendant la 
durée du contrat, dont 2 ont déjà été créées en octobre 2012.  
 
L’avenant n°1 au contrat de Délégation de Service Public, approuvé par la délibération 
2012/279 du 10 octobre 2012 a permis la création de deux lignes supplémentaires : 
« Filéo Sevran » et « Filéo Villepinte ».  
 
La nouvelle ligne Filéo Fosses-Louvres va être créée en raison du nombre d’habitants 
résidant sur ces communes et travaillant en horaires décalés sur la plateforme 
aéroportuaire de Roissy. Cette liaison a été identifiée comme structurante dans le cadre 
de l’étude sectorielle menée par le STIF entre 2012-2013 (« Etude des besoins de 
déplacements à destination du secteur de Roissy et de sa desserte en transports 
collectifs »). 
 
Par ailleurs, le principe de l’offre Filéo étant de compléter l’offre des lignes régulières sur 
leur itinéraire, les importantes modifications apportées sur certaines lignes régulières, 
nécessitent d’adapter l’offre Filéo sur 5 lignes. 
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Avenant n°2 au contrat de Délégation de Service Filéo – Décembre 2013 
 

Dans ce contexte, le contrat de DSP doit être modifié pour intégrer les 
évolutions suivantes : 
 
 
 

2.1. La création de la ligne Filéo Fosses – Louvres – Roissy  

 
Cette nouvelle ligne Filéo vient compléter l’offre des lignes régulières R1 
(Survilliers/Fosses RER – Louvres RER) et R4 (Louvres RER - Roissypole) afin de 
permettre une desserte 24h/24, 365 jours par an des quartiers de Survilliers, Fosses, 
Marly-la-Ville, Puiseux-en-France, Louvres vers le pôle d’emplois de Roissy Charles de 
Gaulle. Filéo Fosses - Louvres sera déclenché sur réservation auprès de la centrale de 
mobilité ou via le site de réservation sur internet (www.fileo.com) pour une course entre 
21h00 et 6h00. Filéo Fosses circule toutes les 30 minutes ou à l’heure en semaine et le 
week-end si les courses sont déclenchées. Filéo Fosses assure également la desserte en 
journée le dimanche.  
 

 Le coût de fonctionnement de cette nouvelle ligne est de 1 166 K€, notamment 
avec le renforcement de la structure opérationnelle (données contractuelles 
relatives aux coûts supplémentaires de personnel commercial, administratif et 
d’encadrement, à la centrale de mobilité ainsi qu’aux actions commerciales). 

 Les prévisions de recettes ont été estimées à 56 k€ la première année de mise en 
service et à 76K€ en fin 2016. 

 
Date de mise en service : 16/12/2013 

 
 

2.2. Adaptation de l’offre Filéo aux évolutions de l’offre des lignes régulières 

 
Le principe de l’offre Filéo est de compléter l’offre des lignes régulières afin d’assurer une 
desserte 24h/24h de la plateforme aéroportuaire. Avec d’importants développements des 
lignes régulières en 2013, notamment du fait de la nouvelle offre ferrée du RER B+, il est 
nécessaire d’adapter en conséquence l’offre Filéo sur les lignes existantes. Les dates de 
mise en service correspondent aux dates où les lignes régulières support ont été elles-
mêmes modifiées. 
 

 L’adaptation de la ligne Filéo Sarcelles à la nouvelle offre de la ligne 95-02 
(Montmorency-Roissypôle) 

 
Filéo Sarcelles fonctionnera de 21h30 à 4h30 du lundi au samedi et de 21h30 à 5h30 le 
dimanche, au lieu de 21h30 à 4h15 en semaine, 19h30 à 4h15 le samedi et 24h/24h le 
dimanche avec une fréquence de 30 minutes aux heures de pointe et à l’heure aux 
heures creuses. 
 
 

 Les économies de fonctionnement de cette nouvelle offre sont  de -164 k€. 
 Les pertes de recettes ont été évaluées à -21k€. 

 
 

Date de mise en service : 29/07/2013 
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Avenant n°2 au contrat de Délégation de Service Filéo – Décembre 2013 
 

 L’adaptation de la ligne Filéo Othis Villeparisis à la nouvelle offre de la ligne 701 
(Roissypole RER - Othis Beaupré - Moussy le Neuf La Barogne) 

 
Filéo Othis fonctionnera de minuit à 5h en semaine, de 22h15 à 5h30 le samedi et de 22h 
à 5h30 le dimanche avec une fréquence à la demi-heure aux heures de pointe et à 
l’heure aux heures creuses, au lieu de minuit à 5h en semaine et de 22h à 5h le week-
end avec une fréquence à l’heure. 
 
 

 Le coût du projet est de 109 k€. 
 Les prévisions de recettes ont été estimées à 11 k€. 

 
Date de mise en service : 26/08/2013 

 
 

 L’adaptation de la ligne Filéo Goussainville à la nouvelle offre de la ligne 32 
(Goussainville – Roissypôle) 

 
Filéo Goussainville fonctionnera de 20h45 à 4h30 du lundi au samedi et 24h/24h le 
dimanche avec une fréquence aux 30 minutes en heures de pointe et à l’heure en heures 
creuses, au lieu de 19h45 à 4h30 et de 9h à 12h45 en semaine et 24h/24 le samedi et 
dimanche avec une fréquence aux 30 minutes en heures de pointe et à l’heure en heures 
creuses. 
 
 

 Les économies de fonctionnement de cette nouvelle offre sont de -360k€  
 Les pertes de recettes ont été estimées à 41k€. 

 

Date de mise en service : 14/10/2013 
 

 

 L’adaptation de la ligne Filéo Tremblay à la nouvelle offre de la ligne T’bus 
(Tremblay-en-France Place des Marronniers – Vert Galant - Roissypôle) 
 

Filéo Tremblay fonctionnera uniquement la nuit du lundi au dimanche de 21h15 à 5h, 
avec une fréquence de 30 minutes aux heures de pointe et à l’heure aux heures creuses, 
au lieu de de 20h45 à 5h00 en semaine et en journée le week-end avec une fréquence de 
30 minutes aux heures de pointe et à l’heure aux heures creuses. 
 

 Les économies de fonctionnement de cette nouvelle offre sont de -176K euros. 
 Les pertes de recettes ont été estimées à 17k€. 

 

Date de mise en service : 14/12/2013 
 

 

 Modification de l’itinéraire de la ligne Filéo Villiers-le-Bel 
 
La ligne Filéo Villiers-le-Bel est la seule ligne Filéo fonctionnant 24h/24h en l’absence de 
ligne régulière support. Elle garantit aux usagers de Villiers-le-Bel, Gonesse et Roissy-en-
France un accès au pôle d’emplois de Roissy Charles de Gaulle qui fonctionne en horaires 
décalés. 
Suite à des difficultés de circulation sur l’itinéraire et un manque de visibilité, il a été 
convenu de modifier l’itinéraire avec un nouveau tracé empruntant les rues Signac et 
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Avenant n°2 au contrat de Délégation de Service Filéo – Décembre 2013 
 

Henri Sellier, itinéraire identique à la ligne RATP 268 (Saint-Denis Université – Villiers-le-
Bel – Gonesse – Arnouville) sur ces 2 rues.   
 

 Le coût du projet de modification d’itinéraire est  de 16K euros. 
 

Date de mise en service : 14/10/2013 
 

 
EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1. Pièces contractuelles modifiées 
 
Les annexes circonstanciées ayant fait l’objet de modifications sont annexées au présent 
avenant. 
Elles annulent et remplacent les annexes circonstanciées adoptées lors de l’approbation 
initiale du contrat d’exploitation susvisé et de ses avenants.  
 
Les annexes circonstanciées visées sont : 
 
 

- Annexe A1 Tableau du nombre de courses par type de jour et par ligne 
- Annexe A2 Plan des lignes 
- Annexe A3 Liste des arrêts de chaque ligne 
- Annexe A4 Horaires des 8 lignes 
- Annexe B1 Description de l’implantation de la centrale et des centres 

d’exploitation 
- Annexe B2 Moyens de la centrale de mobilité 
- Annexe C1 Liste des actions commerciales 
- Annexe E1 Moyens mis en œuvre pour l’exploitation 
- Annexe E2 Moyens sous-traités aux CIF 
- Annexe F1 Description de l’inventaire des biens 
- Annexe G1 Bordereaux des prix unitaire 
- Annexe G5 Montant des recettes d’un jour moyen 

 
 
Article 2. Transmission des données – Annexe H2 

Les partis se sont accordés sur le non respect des transmissions des données au titre de 
l’annexe H2. Le délégataire s’engage à régulariser la situation dans un délai d’un mois à 
compter de la notification de l’avenant et à respecter les modalités de l’annexe H2 dans 
la suite de la vie du contrat. 
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Avenant n°2 au contrat de Délégation de Service Filéo – Décembre 2013 
 

Article 3. Entrée en vigueur et notification 

L’avenant N° 2 prend effet à compter de sa notification qui intervient après transmission 
au contrôle de légalité. Il est conclu pour la période comprise entre le 29 juillet 2013 et le 
31 décembre 2016. 
 
Article 4. 
 
Toutes les clauses du contrat susvisé, ainsi que de ses annexes non modifiées par le 
présent avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, demeurent inchangées. 
 
 
 
Fait à Paris, en 2 exemplaires, le 

 

__________________________   __________________________ 

Le Syndicat des Transports     L’Entreprise KMR 

d’Ile-de-France  
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1 

 

 

 
Avenant G3 

 
au Contrat d’exploitation de services réguliers routiers 

de voyageurs en Ile-de-France 

 
Contrat de type 2 

 

Le présent avenant est établi entre : 

le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif dont le siège social est situé au 39bis-41 rue de Châteaudun, 75009 Paris, représenté 
par sa Directrice Générale Mme Sophie Mougard autorisée à signer la présente par délibération du 
Conseil d’Administration en date du 11 décembre 2013. 

ci-après dénommé le « STIF », 

d’une part, 

et 

        Nom du réseau : 

Nom de l’entreprise : _____ ____________________________________________ 

Adresse : ________________________________________________________ 

____________________________________________________________ 

n° SIRET: __________________________ 

n° SIREN: __________________________ 

N° RCS :     __________________________ 

Représentée par : ______________________________________ 

ci-après dénommée « l’Entreprise », 

d'autre part, 

 

Le STIF et l’Entreprise étant ci-après désignés conjointement par « les Parties ». 
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2 

 

Préambule 

 

1. Modifications du contrat relatives à la qualité de service 

Les modifications apportées par le présent avenant visent notamment : 
- L’alignement des obligations des transporteurs privés avec celles des contrats RATP-SNCF 

signés en 2012, en matière de qualité de service ; 

- la fixation des conditions du financement par le STIF des investissements relatifs à la qualité 
de service et notamment la création d’une contribution C18 ; 

- la modification de l’annexe B1 « qualité de service et indicateurs et tableaux de bord» afin de 
la préciser par plusieurs documents (Plan de sondage des mesures, Manuel qualité, Modalités 
de contre-mesures, Mode opératoire pour l’exonération des points d’arrêt). 

De plus, 2 annexes sont ajoutées au contrat : 
- Annexe B12  « Echanges des données d’Information Voyageurs en temps réel » : 

Cette annexe définit les obligations du transporteur en matière d’information voyageurs en 
temps réel. Notamment, elle explicite l’architecture des données temps réel, qui permettra 
aux voyageurs de disposer d’une information multi-transporteurs sur l’ensemble du réseau.  

 
- Annexe B13 « Carte régionale » 

Le STIF réalise la carte du réseau régional sur laquelle est représenté l’ensemble des modes 
ferrés et l’offre Bus Mobilien hors Paris, Express et T-Zen. 

Cette annexe vise à encadrer les conditions de diffusion, de réutilisation et de déploiement de 
cette carte. Il s'agit notamment d’en favoriser une diffusion large, tout en préservant son 
identité. 

 

2. Modification du contrat relative à la modification de l’indice INSEE concernant les subventions de 
véhicules 

Depuis le 28/02/2013, le suivi de la série concernant l’indice INSEE 1559272 permettant le calcul de 
la valeur du coefficient K3 actualisant les subventions véhicules a été arrêté. Une nouvelle série doit 
être prise en compte avec l’indice INSEE 1653203. 

 

3. Modifications du contrat relatives à la tarification et au mécanisme de rémunération de 
l’Entreprise 

Mise à jour des clés de partage concernant le nouveau forfait Améthyste 

L’annexe C8 définit les principes de partage des recettes directes entre la RATP, la SNCF et les 
opérateurs privés.  

Il convient de la mettre à jour en y ajoutant les clés de partage à utiliser pour le partage des 
nouveaux forfaits Améthyste dont la délivrance a commencé, selon le département, entre décembre 
2012 et juillet 2013. 

 

Simplifications et améliorations formelles sur des dispositions relatives aux recettes et aux sujets 
tarifaires 

Plusieurs ajustements et simplifications de forme sont réalisées :  

 
- L’article 23.6 et l’annexe C2 visent à préciser dans quelles conditions la carte de circulation 

police étaient prise en compte pour la détermination des recettes de trafic. Dans la mesure 
où, suite aux modifications  apportées par les avenants génériques G1 et G2, ces conditions 
sont précisément explicitées à l’article 50 relatif aux recettes de trafic, les dispositions de 
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l’article 23.6 et de l’annexe C2 n’ont plus d’utilité. L’article 23.6 est donc abrogé et l’annexe 
C2 est  supprimée. 

- La sous-partie « 3.3 Valeur des prix voyageur et section à partir de 2012. » de l’article 50.1 
précise les modalités de calcul du coefficient xCM dont le but est de neutraliser la légère 
discontinuité de la valeur du trafic due au changement de méthode de mesure à partir de 
2012 (passage des données d’enquêtes de comptage aux données de validations) ; les prix 
voyageur et section à partir de 2012 sont établis en multipliant les prix antérieurs à 2012 par 
xCM. Le principe de xCM a été inscrit dans les contrats de type 2 par l’avenant générique G1 ; 
il n’était pas possible alors de donner une valeur chiffrée car le calcul de xCM s’appuie sur des 
données dont certaines n’ont été disponibles qu’au début de l’année 2013. Au printemps 
2013, la valeur de xCM a été établie et notifiée aux entreprises, elle est de 1,0568. Aussi une 
rédaction simplifiée est adoptée pour le point « 3.3 Valeur des prix voyageur et section à 
partir de 2012. » de l’article 50.1 qui pose le principe de xCM, en donne la valeur chiffrée et 
les valeurs des prix voyageur et section qui en découlent à partir de 2012.  

- L’article « 50.5 Transferts entre titres scolaires » visait à remédier à des effets défavorables 
sur les recettes de titres scolaires dus au fait que le trafic soit mesuré par des enquêtes de 
comptage réalisées tous les 2 ans. Le trafic est, depuis 2012, mesuré tous les ans par les 
données de validation. Cet article est donc abrogé.   

- Afin de prendre en compte les impacts de la création des contributions C16 et C17 lors de 
l’avenant générique G2, les modifications suivantes sont effectuées :  

- Le point « 2 - Prise en compte des modifications tarifaires (modifications, création ou 
suppression de titres) » de l’article 50.4 dispose que, si une modification tarifaire a un 
impact sur les recettes de trafic, l’objectif de recettes et la contribution du STIF sont 
modifiés en conséquence par avenant.  Afin d’être en cohérence avec les modifications 
apportées par l’avenant générique G2 (et notamment la création des contributions C16 et 
C17), cet article est modifié pour faire en sorte qu’il stipule que, si une modification 
tarifaire a un impact sur les recettes de trafic, cet impact sera compensé par le STIF par 
ajustement de la contribution C17. 

- L’article 63.1 dispose que, si une modification tarifaire implique des suppléments ou 
économies de charges significatifs, la contribution du STIF est modifiée en conséquence 
par avenant.  Afin d’être en cohérence avec les modifications apportées par l’avenant 
générique G2 (et notamment la création des contributions C16 et C17), cet article est 
modifié pour faire en sorte qu’il stipule que, si une modification tarifaire implique des 
suppléments ou économies de charges significatifs, cet impact sera pris en compte par 
avenant ou par ajustement de la contribution C16. 
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EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Article 1er : L’article « 15- Information voyageurs » est modifié comme suit par l’ajout d’un 
paragraphe 15-3 : 

« Article 15-3 Les engagements de qualité de service en matière d’information voyageur 

1 L’amélioration de la qualité de l’information fournie 

La fourniture d’une information de qualité aux voyageurs est une préoccupation constante du STIF, 
car cela permet d’accompagner et d’aider le voyageur dans son déplacement, notamment en 
situation perturbée, quel que soit la situation ou l’endroit où il se trouve, quel que soit l’opérateur ou 
le réseau concerné.  

Dans cette perspective, le STIF a élaboré un Schéma Directeur de l’Information Voyageur (SDIV), en 
concertation avec l’ensemble des acteurs. Ce schéma directeur définit la politique régionale 
d’amélioration de l’information voyageur, dont les orientations sont mises en œuvre par les 
opérateurs. La Charte des supports et des contenus de l’information voyageurs sur site qui a été 
élaborée par le STIF en partenariat avec les opérateurs sera mise en œuvre dans les conditions 
définies par l’annexe B8.  

Dans le cadre ainsi défini par le STIF, l’Entreprise met en œuvre les moyens nécessaires pour 
développer une information évolutive et adaptée aux différents usages, contextes et situations 
d’exploitation. 

En situation nominale 

Les équipements d’information voyageurs existants doivent être disponibles, c'est-à-dire présents et 
en bon état de fonctionnement ; les contenus d’information diffusés sont à jour, pertinents et 
lisibles. Leur développement et leur amélioration sont prévus dans le cadre de la mise en conformité 
progressive avec les orientations du SDIV et en particulier les prescriptions de la Charte des 
supports et des contenus sur site annexée au présent contrat (en fonction des contenus fournis par 
le STIF et les autres transporteurs) 

En situation perturbée 

L’Entreprise s’engage à porter une attention particulière à l’information en situation perturbée de 
façon à améliorer significativement le service sur la durée du présent contrat. Les usagers doivent 
être informés au plus tôt, par tous les canaux possibles et de façon explicite des perturbations 
intervenant sur le réseau et les réseaux en correspondance (à condition que des conventions de 
mise à disposition soient signées à cet effet avec le ou les transporteurs dans les conditions 
d’échange de données définies dans l’annexe B8) afin qu’ils puissent prendre les bonnes décisions 
d’orientation et que l’impact des perturbations d’exploitation sur leur trajet soit le plus possible 
limité. 

Pour cela, l’Entreprise s’engage en particulier sur l’amélioration de : 
- L’information sonore à bord des véhicules, 

- L’information visuelle sur les supports dynamiques en place,  

- Une information complète sur les médias « à distance » du transporteur,  

- Pour les perturbations du réseau, la communication d’informations complètes et rapides aux 
transporteurs en correspondance se fait selon les dispositifs actuellement disponibles. En 
parallèle, les évolutions des conditions de ces échanges seront étudiées avec l’ensemble des 
transporteurs dans le cadre des groupes de travail,  

- La mise à jour des procédures internes afin de rendre effective la prise en considération de 
ces engagements, 

- L’ensemble de l’information doit être pertinente, régulièrement mise à jour et cohérente 
entre les différents media de diffusion ; elle devra être supprimée après le retour à la 
normale dans les meilleurs délais. 
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Situation perturbée prévue 

Lors d’une perturbation prévue autre qu’une grève (travaux, manifestations, déviations…), 
l’Entreprise s’engage à diffuser aux voyageurs par tous les canaux à distance auxquels il a accès 
(site internet propre et Vianavigo notamment), et aux transporteurs (à condition que des 
conventions soient signées à cet effet avec le ou les transporteurs) en correspondance ou impactés 
par la perturbation et au STIF, l’origine, la nature, le début et la fin prévisionnelle de la perturbation 
aux stations, gares et points d’arrêt principaux ainsi que les moyens de substitution:  

- Au moins 24 heures avant la perturbation lorsque celle-ci est connue de l’entreprise depuis 
72 heures, 

- Au moins 12 heures avant la perturbation lorsque celle-ci est connue entre 24 et 72 heures à 
l’avance, 

- L’affichage devra être supprimé dans les meilleurs délais suivant la fin de la perturbation et 
au maximum dans les 72 heures. 

L’Entreprise s’engage également à diffuser par affichage et/ou support dynamique l’origine, la 
nature, le début et la fin prévisionnelle de la perturbation à bord de la (ou les) ligne(s) concernées 
dans la limite des contraintes techniques d’affichage : 

- Au moins 24 heures avant la perturbation lorsque celle-ci est connue de l’entreprise depuis 
48 heures, 

- Au moins 6 heures avant la perturbation lorsque celle-ci est connue entre 24 et 48 heures à 
l’avance, 

- L’affichage devra être supprimé dans les meilleurs délais suivant la fin de la perturbation et 
au maximum dans les 72 heures.  

En cas de grève, conformément à l’article 29, le transporteur met en place l’engagement de service 
et d’information prévu. 

Situation perturbée imprévue 

Le principe général est le suivant : lors d’une perturbation imprévue, l’Entreprise s’engage, dès la 
connaissance d’un incident, à prendre la parole, et, une fois le diagnostic de l’incident réalisé, à 
donner en temps réel (avec une prise de parole régulière) une information fiable, précise et 
complète. Cette information est donnée, à travers les canaux d’information dynamiques visuels et 
sonores disponibles, aux usagers présents aux points d’arrêt et dans les véhicules, ainsi que sur les 
supports ‘à distance’ auxquels il a accès (site internet propre et Vianavigo notamment) et aux 
transporteurs en correspondance (à condition que des conventions soient signées à cet effet avec le 
ou les transporteurs dans les conditions d’échange de données définies dans l’annexe B8). 

L’Entreprise donne la consigne aux conducteurs d’informer avec une fréquence adaptée, les 
voyageurs à bord du véhicule sur la nature de la perturbation et ses conséquences sur l’offre de 
transport ou via une annonce sonore automatique. 

Dans ces situations, l’Entreprise doit informer les usagers présents sur son réseau sur la cause, le 
délai prévu de retour à la normale et, si possible, les éventuels itinéraires alternatifs recommandés, 
dans un délai puis à un intervalle proportionné à la perturbation ; il en est de même pour des 
perturbations importantes sur des lignes en correspondance. 

 

2 Le développement des services d’information voyageur 

La programmation du SDIV adoptée par le Conseil du STIF prévoit l’amélioration de l’information 
voyageurs sur dix ans, sur la base d’orientations prioritaires de mise en œuvre. L’Entreprise 
s’engage à poursuivre la mise en œuvre de ces orientations sur la durée du présent contrat, suivant 
les engagements figurant à l’annexe B8. 
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3 La participation au système d’information multimodale 

Conformément à l’article L-1231-8 du Code des Transports, il revient au STIF d’instaurer, en 
concertation avec l’Etat, les collectivités territoriales ou leurs groupements et les entreprises 
publiques ou privées de transport, un service d’information multimodale à l’attention des voyageurs 
sur l’ensemble du territoire de l’Ile-de-France. Ce service, dont le STIF assure la maîtrise d’ouvrage, 
comprend entre autres:  

Un service d’information multimodale et multi-opérateurs, permettant notamment la recherche 
d’itinéraires d’adresse à adresse;  

Un service d’information multimodale et multi-opérateurs sur l’accessibilité des transports pour les 
personnes à mobilité réduite.  

L’Entreprise met à disposition du STIF les informations nécessaires à l’alimentation de la base de 
données communautaire, selon les prescriptions définies à l’annexe B3; le périmètre couvert est 
l’ensemble des données d’offre théorique et les perturbations prévues. 

L’information fournie par l’Entreprise dans ce cadre se doit d’être fiable, à jour et performante dans 
le respect des conditions fixées dans l’annexe B3 du présent contrat.  

Les données transmises dans ce cadre par l’Entreprise sont réutilisées et rediffusées par le STIF 
exclusivement selon le dispositif du STIF d’accès aux données. En cas d’évolution de ce dispositif, le 
STIF informera les transporteurs des nouvelles conditions.   

Le STIF souhaite également que toute recherche d’itinéraire fournisse le même résultat sur les 
trajets en transport collectif et ainsi en garantir la qualité et l’impartialité. 

Pour ce faire, à la demande du transporteur, le STIF pourra fournir une ‘search box’ ou des 
webservices de transport collectif qui devront permettre au transporteur de maintenir le même 
niveau de service tant fonctionnel que technique qu’actuellement sur son site. Les coûts liés à 
l’ensemble de ces échanges de données sont inclus dans l’équilibre financier du contrat et ne 
donneront pas lieu à des facturations spécifiques. 

L’Entreprise s’engage à utiliser exclusivement ces accès du STIF sur les trajets en transport collectif 
en Île-de-France. Elle les utilisera dans tout contexte d’information voyageurs selon la mise en 
forme qu’il souhaitera respectant l’intégrité des données.  

L’Entreprise s’engage à apposer la mention « en partenariat avec » adossée au logo du STIF lors de 
la saisie de requête et sur les pages de résultat de toute recherche issue des webservices du STIF. 

Le STIF s’engagera au travers d’une licence à convenir entre les deux parties, à fournir, maintenir, 
exploiter, administrer et superviser le service fourni y compris l’infrastructure réseau, dans le cas 
des webservices. 

Concernant les informations temps réel dont il dispose, y compris situations perturbées imprévues 
(prochains passages), l’Entreprise établira un lien intelligent entre ses sites temps réel, lorsqu’ils 
existent, et le site vianavigo avant la fin du contrat, dans le cadre d’un protocole qui sera défini 
entre les Parties.  

L’Entreprise pourra dans tous les cas librement réutiliser et rediffuser l’ensemble des données qu’il 
produit et dont il propriétaire. » 
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Article 2 : L’article « 14 - Accessibilité aux personnes à mobilité réduite » est supprimé et remplacé 
par l’article suivant :  

« Article 14 – Accessibilité aux personnes à mobilité réduite.  

L’accessibilité des PMR constitue une priorité du STIF, renforcée par les obligations fixées par la loi 
n°2005-102 du 11 février 2005 pour « l'égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées ». En partenariat avec le STIF et les autres collectivités 
publiques, l’Entreprise met en œuvre les moyens pour que l’objectif d’accessibilité soit atteint. 

Conformément à la loi précitée, un Schéma Directeur d’Accessibilité (SDA) a été adopté par le STIF.  

Le transporteur doit être en mesure de déclarer accessible aux UFR les lignes dès que les conditions 
requises par le SDA sont remplies. Il se rapprochera des collectivités pour s’assurer de l’accessibilité 
UFR des points d’arrêts. 

Les conditions et modalités de déclaration d’accessibilité d’une ligne sont définies par le STIF dans le 
SDA. Des modifications pourront être introduites en concertation avec l’Entreprise.  

Une ligne est accessible lorsque : 
- Ligne urbaine : 

- 70% des points d’arrêt sont accessibles aux UFR ; 

- 100% des véhicules de la ligne sont accessibles aux UFR (dotés de palettes manuelles ou 
électriques) / les véhicules de réserve ne sont pas concernés. 

- Ligne interurbaine : 

- les points d’arrêt rendus accessibles concentrent 50% du trafic en entrée et descente (ne 
tient pas compte des deux arrêts connaissant les plus fortes fréquentations, ex : gare) ; 

- 100% des véhicules de la ligne sont accessibles aux UFR (dotés de palettes manuelles ou 
électriques) / les véhicules de réserve ne sont pas concernés. 

 

1. Le niveau attendu par le STIF et l’engagement de l’Entreprise. 

Les véhicules accessibles aux Usagers en Fauteuil Roulant sont affectés aux lignes dont la mise en 
accessibilité UFR est déclarée prioritaire dans le Schéma Directeur d’Accessibilité. 

La déclaration d’accessibilité UFR d’une ou plusieurs lignes nécessite que l’entreprise ait 
préalablement dispensé à l’ensemble des personnels concernés une formation adéquate au bon 
fonctionnement des équipements d’accessibilité ainsi qu’à l’accueil spécifique des personnes 
handicapées. 

Pour toute déclaration d’accessibilité d’une ou plusieurs lignes, sont également exigés de 
l’entreprise, sans délais, les éléments suivants :  

 
- La pose d’autocollants symbolisant l’accessibilité UFR sur les véhicules et les poteaux des 

arrêts accessibles ; 

- L’information aux usagers relative à l’accessibilité UFR des lignes et des points d’arrêts pour 
les lignes déclarées accessibles. Cette information doit figurer sur l’ensemble des supports de 
communication, et sur tous les formats existants dès leur première mise à jour : plans 
papiers - fiches horaires de la ligne affichés  aux points d’arrêt, plan consultable sur internet, 
dans les véhicules et tous autres supports de communication mis à la disposition des 
usagers ; elle devra être conforme à la charte des supports et contenu de l’information 
voyageurs du STIF et être mise à jour lors de chaque retirage ; 

- La mise à disposition sur son site internet d’une page pour l’affichage du schéma de ligne 
comportant l’indication des arrêts accessibles. 
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Il est par ailleurs exigé de l’entreprise le respect des prescriptions suivantes :  
 

- Les équipements d’information sonore et visuelle déployés à bord des véhicules le cas 
échéant sont maintenus en bon état de fonctionnement. 

- Les équipements permettant l’accessibilité des véhicules aux Usagers en Fauteuil Roulant 
sont testés régulièrement afin de garantir leur effectivité. 

- Tout équipement bénéficiant d’un financement du STIF est conforme avec les prescriptions 
du cahier de Référence du STIF. 

2. Les partenariats à mettre en œuvre. 

L’Entreprise s’engage à participer aux réunions pilotées par la collectivité locale gestionnaire de la 
voirie et à être force de proposition en collaboration avec les associations représentatives pour : 

- examiner les lignes à équiper et les arrêts à aménager ; 

- faire un diagnostic terrain (en présence des associations et du gestionnaire de voirie) de 
l’accessibilité des points d’arrêt, afin de déterminer précisément les aménagements 
nécessaires (participation au diagnostic de l’état d’accessibilité du point d’arrêt et 
propositions d’aménagements) ; 

L’Entreprise participe aux études initiées par le STIF ou les collectivités locales de diffusion sonore 
aux arrêts sous une forme adaptée aux non-voyants et malvoyants pour les points les plus 
fréquentés ou les plus pertinents, particulièrement pour les perturbations prévues ou imprévues. 

3. Informations à communiquer au STIF. 

Dans le cadre du rapport annuel, l’entreprise transmets au STIF les informations relatives :  

- au nombre de véhicules équipés de dispositif d’aide à l’embarquement ; 

- au nombre de points d’arrêts accessibles et du nombre de points d’arrêt restant à rendre 
accessibles ; 

- au nombre de points d’arrêt dotés d'un système d’information dynamique adapté aux 
personnes à mobilité réduite ; 

- à l’estimation du nombre d’UFR empruntant les lignes équipées de véhicules adaptés (par 
ligne) ; 

- aux statistiques et suivi analytique des demandes et réclamations en matière d’accessibilité ; 

- à la formation  des conducteurs à l’accueil/prise en charge des PMR en particulier des UFR 
(type de formation donnée, associations représentatives impliquées, durée de la formation, 
fréquence de la formation). 

4. Indicateurs suivis dans le cadre du système qualité 

 
- Disponibilité des Equipements (palettes). » 
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Article 3 : les documents suivants sont intégrés à l’annexe B1 « qualité de service et indicateurs et 
tableaux de bord» : 

- Plan de sondage des mesures ; 

- Manuel qualité ; 

- Modalités de contre-mesures ; 

- Mode opératoire pour l’exonération des points d’arrêt. 

 

Article 4 : Le point 3 de l’article 67-1 « indexation » est annulé et remplacé par : 
« 67-1-3. Le montant annuel forfaitaire de subvention véhicule est indexé chaque année par 
application de la formule suivante 

 

L’indice contractuellement applicable à compter de l’arrêt du suivi par l’INSEE de la série concernant 
l’indice INSEE 1567433 est l’indice INSEE 1653203.  

avec nKSnSn 30 ×=  ; avec  

 









=

0&
&

3
AIPA
AIPA

K n
n

 

Avec 
Sno = forfait contractuel de subvention exprimé en euros 2008 pour l’année n, correspondant 

aux montants indiqués dans l’annexe F4bis 

IPA&A : IP de l'offre intérieure des produits industriels – véhicules automobiles, (indices 
mensuels) (www.indices.insee.fr ; identifiant : - 1653203) 

Avec   IPA&A0 = 98.45 (valeur moyenne entre juillet 2007 et juin 2008)  

 IPA&An = indice de décembre n-1  

L’année n correspond à la date contractuelle d’entrée dans le parc. » 

 

Article 5: L’annexe C8 est mise à jour en y ajoutant les clés de partage des recettes directes des 
nouveaux forfaits Améthyste entre la RATP, la SNCF et les opérateurs privés.  

 

Article 6: : L’article 23.6 « Conventions spécifiques » est supprimé et remplacé comme suit :  
« Article 23.6 conventions spécifiques  

« Article abrogé » » 

 

Article 7: : L’article 50.1 « Modalité de détermination des recettes de trafic» est modifié et sa sous 
partie « 3.3 Valeur des prix voyageurs et section à partir de 2012 » est supprimée et remplacée 
comme suit :  

 
« 3.3/ Valeur des prix voyageurs et section à partir de 2012 

A compter du 1er janvier 2012, le trafic est mesuré sur la base des remontées de validation. Le 
passage d’un outil de mesure (comptages) à l’autre (remontées de validation) est susceptible 
d’induire une légère discontinuité de la valeur du trafic. Afin d’éviter des effets de rupture dans les 
recettes, un coefficient correcteur xCM (changement de méthode) égale à 1,0568 est appliqué aux 
prix voyageur et section. Ce coefficient est identique pour tous les prix.  
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Ainsi, la valeur des prix voyageur et section au tarif 2008 suite à l’application du coefficient xCM est à 
partir de l’année 2012 : 

 

Forfaits : 

 

Navigo (semaine, mois, 
annuel) et carte de 
circulation police 

Imagine’R 

(Scolaire et Etudiant) 

Forfait Solidarité 
Transport (semaine, 
mois) 

Prix 
2008 en 
Euros TTC 
2008  

PNv PNs PIv PIs PSv PSs 

0,0907 0,2099 0,0621 0,1438 0,0220 0,0508 

» 

 

Article 8 : L’article « 50.5 Transferts entre titres scolaires » est supprimé et remplacé comme suit :  
« 50.5 Transferts entre titres scolaires  

« Article abrogé » » 

 

Article 9 : Afin de prendre en compte les impacts de la création des contributions C16 et C17, les 
modifications suivantes sont effectuées : 

L’article « 50.4 Prise en compte des effets des décisions tarifaires du STIF. » est supprimé et 
remplacé comme suit : 

« Article 50.4 Prise en compte des effets des décisions tarifaires du STIF 

 

1. Compensation de l’écart entre l’indexation liée à l’évolution des charges et les hausses 
tarifaires (contribution C13). 

Le taux d’évolution tarifaire de l’année N par rapport aux prix hors taxes de l’année 2008 est obtenu 
en faisant le rapport entre les recettes de trafic de l’année N valorisées aux prix hors taxes de 
l’année N de chaque titre de transport et les recettes de trafic de l’année N valorisées aux prix hors 
taxes de l’année 2008. 

La différence entre l’objectif de recettes de trafic pour l’année N revalorisé par le taux d’évolution 
tarifaire de l’année N ainsi calculé et ce même objectif actualisé par la formule d’indexation de la 
contribution C11 fait l’objet d’un reversement par l’Entreprise lorsque cette différence est positive et 
d’une compensation par le STIF si elle est négative. 

 

2. Prise en compte des modifications tarifaires (modifications, création ou suppression de 
titres). 

En cas de modification tarifaire décidée par le STIF, qu'il s'agisse d'une modification de la tarification 
d'un titre existant (en dehors de la revalorisation annuelle des tarifs dont les impacts sont 
compensés conformément à l’article 50-4.1) de la création ou de la suppression d'un titre, le STIF et 
l’Entreprise évaluent les impacts de cette modification tarifaire sur l’ensemble des recettes de trafic. 
Ce calcul est établi sur plusieurs années pour tenir compte des évolutions de tendance des titres 
existants et de la montée en charges des mesures nouvelles. 

Dans ce cadre la contribution C17 est modifiée en prenant en compte soit une augmentation de la 
contribution C17 égale à la perte de recettes de trafic générée par la modification, soit, une 
diminution de la contribution C17 égale aux recettes complémentaires si la modification a pour effet 
d'augmenter les recettes de trafic. » 
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L’article « 63.1 Création d’un titre ou modification significative d’un titre » est supprimé et remplacé 
comme suit : 

 
« Article 63.1 Création d’un titre ou modification significative d’un titre  

Pour toute décision du STIF de création de nouveaux titres ou de modification importante des 
conditions d’utilisation d’un titre existant, en cas d’impact significatif, les conséquences de ces 
décisions, notamment sur les dépenses ou économies supplémentaires éventuelles seront prises en 
compte par ajustement de la contribution C16. » 

 

Article 10 : Afin de prendre en compte l’impact de la création de la contribution C18, les 
modifications suivantes sont effectuées : 

L’article « 53-1 Principe général» est supprimé et remplacé comme suit : 
« Article 53-1 Principe général. 

Les contributions versées par le STIF à l’Entreprise au titre du présent contrat se décomposent en : 
 

Une contribution « C1 » liée aux charges d’exploitation couvrant les obligations de service public 
décrites à l’article 5-2. Cette contribution est constituée de sept composantes : 

- une contribution forfaitaire « C11 » couvrant les charges liées à l’exploitation ; 

- une contribution « C12 » couvrant les impôts et taxes payées à l’euro-l’euro selon le réseau ; 

- une contribution « C13 » couvrant l’écart entre les recettes de trafic prévisionnelles indexées 
selon les modalités prévues pour la contribution C11 et le montant des recettes de trafic 
prévisionnelles actualisé des décisions tarifaires du STIF ; 

- une contribution forfaitaire « C14 » relative au financement  du dispositif de Prévention- 
Politique de la ville ; 

- une contribution « C16 » modifiable par délibération du conseil du STIF; 

- une contribution « C17 » modifiable par délibération du conseil du STIF intervenant dans la 
détermination de l’intéressement au trafic tel que défini à l’article 50-6. 

- une contribution « C18 » couvrant les charges liées à l’exploitation des nouveaux systèmes 
de qualité de service subventionnées dans le cadre de l’annexe D6. 

Une contribution forfaitaire « C2 » pour le financement des investissements. 

Les contributions liées aux recettes reconstituées décrites à l’article 50-1. 

Toutefois, les contributions versées par le STIF à l’Entreprise peuvent être ajustées pour tenir 
compte de mesures nouvelles décidées par le STIF en cours de contrat. Ces ajustements seront 
traités par voie d’avenant. » 

 

L’article 53.2 « Contribution d’exploitation « C1 » relative aux obligations de service public» est 
modifié par l’ajout des modalités suivantes : 

« 6. Le montant « C18 ». 

Le montant de C18 permet de prendre en charge un financement spécifique au titre des éventuels 
surcoût d’exploitation générés par les nouveaux équipement subventionnés dans le cadre des 
annexes D6-n ». 

Le montant forfaitaire de C18, exprimé en milliers d’euros H.T. 2008, s’établit avant indexation aux 
montants figurant à l’annexe D6 (sauf indication contraire expressément indiquée dans ladite 
annexe pour les avenants antérieurs à l’avenant générique G3). 
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Le terme C18 est indexé chaque année à l’identique du terme C11 par application de la formule 
décrite à l’article 67-1. » 
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Article 11 :  

Les annexes suivantes, pièces jointes au présent avenant,  annulent et remplacent les annexes 
adoptées lors de l’approbation initiale du contrat d’exploitation susvisé  et de ses avenants. 

Les annexes visées sont : 
- Annexe B1 « Qualité de service et indicateurs et tableaux de bord » 

- Annexe B3 « Système d’Information Multimodal et Référentiel » 

- Annexe B8 « Information Voyageurs Générale » 

- Annexe B9 « Profil SIRI Ile de France 2.4 » 

- Annexe C8 « Gestion communautaire des produits tarifaires » 

- Annexe D6 « Investissements de qualité de service » 

L’annexe B12  « Echanges des données d’Information Voyageurs en temps réel » est ajoutée aux 
annexes communes. 

L’annexe B13  « Carte régionale » est ajoutée aux annexes communes. 

L’annexe C2  « Conventions spécifiques » est supprimée des annexes communes 

 

Article 12 : L’article 84 « Points particuliers. » est supprimé et remplacé comme suit :  
« Article 84 Points particuliers  

Les annexes susceptibles d’être modifiées par simple accord entre le STIF et l’Entreprise, sans qu’il 
soit nécessaire de passer un avenant au présent contrat sont : 

- Annexe A.2: Règlement d’exploitation 

- Annexe A.3: Service de référence 

- Annexe A.4: Autres Conventions 

-  Annexe A.5: Tableau de bord 1-Suivi de la non-réalisation 

- Annexe A.6 : Tableau de bord 2-Suivi de l’offre de référence 

 

- Annexe B.1: Qualité de service et indicateurs et tableaux de bord 

- Annexe B.2: Synthèse des objectifs de qualité de service et bonus-malus par indicateurs 

- Annexe B.3: Protocole sur les échanges de données entre l’entreprise et la base de données 
communautaire du STIF et annexe technique 

- Annexe B.6: Tableau de bord-Suivi du remboursement voyageur 

- Annexe B.7: Formulaire des réclamations PMR 

- Annexe B.9 : Application de la norme SIRI en Ile-de-France 

- Annexe B12 : Echanges des données d’Information Voyageurs en temps réel  

- Annexe B13 : Carte régionale 

 
- Annexe C.6: Réseau de dépositaires 

- Annexe C.7: Réseau d’Agences 
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- Annexe D.1: Etat du parc de véhicules 

- Annexe D.2: Plan d’investissement 

- Annexe D.3: Etat des lieux et inventaire 

- Annexe D4 : Modèle contractuel de « dossier technique » à faire valider avant tout achat de 
véhicule 

- Annexe D5 : Plan d’investissement détaillé et âge de parc 

- Annexe D6 « Investissements de qualité de service » 

 

- Annexe E.2: Evaluation du trafic par les comptages 

- Annexe E.4: Modèle de facture de régularisation annuelle 

 

- Annexe F.1: Marques 

- Annexe F.2: Tableaux du rapport annuel (volet général et volet financier) 

- Annexe F7 : prescriptions relatives à l’équipement des véhicules » 

 

Article 13 : Autres documents référencés dans le contrat 

 

 Charte des supports et contenus 

Cette charte harmonise le « langage transport », afin de favoriser la compréhension de l’offre de 
transport et d’optimiser la lisibilité de l’information.  Elle définit les « bonnes pratiques » qui doivent 
être appliquées par les transporteurs et les collectivités locales chaque fois que le contexte et la 
spécificité du réseau le permettent. 

 

 Préconisations cartographiques 

La charte des supports et contenus a été récemment complétée par des préconisations 
cartographiques, élaborées par le STIF en concertation avec les transporteurs et les collectivités 
locales intéressées. Elles visent à harmoniser les documents cartographiques et à imposer les 
représentations multimodales et multi-transporteurs adaptées à chaque contexte local, notamment 
pour les cartes bassins. 
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Article 14 :  

Le présent avenant prend effet à compter de sa notification qui intervient après transmission au 
contrôle de légalité. Il est conclu pour la période comprise entre le 1er janvier 2014 et le 31 
décembre 2016. 

 

Article 15 :  

Toutes les clauses du contrat susvisé, ainsi que de ses annexes non modifiées par le présent 
avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, demeurent inchangées. 

 

SIGNATAIRES 

 

Établie en …. exemplaires originaux. 

Fait à Paris, le …………………… 

 

Pour le Syndicat des transports  
d’Ile-de-France, 

Pour la Directrice générale et par délégation 

 

 

La Directrice de l’exploitation,  

Catherine Bardy 

 

 

 

 

 

Pour l’Entreprise, 
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entre 

le Syndicat des Transports d’Ile-
de-France 

et 

la Régie Autonome des Transports 
Parisiens   

103



2/20 
 

 
 
 
 
ENTRE : 
 

- LE SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE-DE-FRANCE, établissement public à 
caractère administratif, dont le siège est situé 39bis-41 rue de Châteaudun 75009 
PARIS, représenté par sa directrice générale, Madame Sophie MOUGARD, en vertu 
de la délibération n° ______________________, 
 

ci-après désigné « STIF », 
 
ET 
 

- LA REGIE AUTONOME DES TRANSPORTS PARISIENS, établissement public à 
caractère industriel et commercial, dont le siège est situé 54 quai de la Râpée 
75599 PARIS CEDEX 12, représentée par son président-directeur général, 
Monsieur Pierre MONGIN, en vertu de ______________________ 
 

ci-après désignée « RATP » 
 
 
 
 
OBJET DE l'AVENANT 
 
 
 
ARTICLE 1ER - MODIFICATION DE L’OFFRE DE REFERENCE ......................................... 3 
ARTICLE 2 - DECROISEMENT RATP / TRANSDEV ........................................................ 9 
ARTICLE 3 - PRECISION DE L’ENGAGEMENT DE LUTTE CONTRE LA FRAUDE : 
AJUSTEMENT DES JOURNEES-AGENTS DE CONTROLE ET DE NOUVEAU SERVICE TRAM / 
SERVICE DE LIGNE ................................................................................................ 9 
ARTICLE 4 - MODIFICATION TARIFAIRE ................................................................... 9 
ARTICLE 5 - REVISION DE LA CONTRIBUTION C1 .................................................... 14 
ARTICLE 6 - REVISION DE LA CONTRIBUTION C2 .................................................... 14 
ARTICLE 7 - REVISION DE L’OBJECTIF DES RECETTES DIRECTES .............................. 15 
ARTICLE 8 - PROCEDURE DE COLLABORATION SUR LE TRAITEMENT DES RECLAMATIONS 
VOYAGEURS ....................................................................................................... 15 
ARTICLE 9 - DISPOSITION GENERALE .................................................................... 15 
ARTICLE 10 - ENTREE EN VIGUEUR ....................................................................... 15 

…………………………………. 
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ARTICLE 1ER - MODIFICATION DE L’OFFRE DE REFERENCE 
 
 
1.1 L’OFFRE DE TRANSPORT (KCC) 
 
En application de l’annexe I-A-4 et I-B-1, le service de référence est modifié comme 
suit : 
 

  
2013 2014 2015 

Tramway 
         100-100-015 Renfort d'offre T5 - dimanche  0 10 402 10 402 

100-100-017 T7 - Ecart suite au report de la mise en service au 17 novembre -43 601 0 0  

Sous-total   -43 601 10 402 10 402 

     Mobilien 
Banlieue 

         
100-100-105 

Offre 2013: mise aux normes Mobilien (amplitude, intervalle aux 
heures creuses et en soirée) 4 565 91 803 91 803 

100-100-258 Offre 2013: renfort du lundi au dimanche  0 55 743 61 405 

100-100-183 Ecart suite au report de la mise en service du T7 au 17 novembre -3 364 0 0  

100-100-285 Ecart suite au report de la mise en service du T7 au 17 novembre 21 623 0 0 

100-100-272 Régularistation PEX T2 - Desserte de la Cité des Indes en soirée 40 235 53 116 53 116 

Sous-total   63 059 200 662 206 324 

     Bus Paris 
         

100-100-046 
Offre 2013: extension de service de soirée à 0h30 - Renfort WE - 
Réassociation d'itinéraire 0 36 574 49 077 

Sous-total   0 36 574 49 077 

     Bus Banlieue 
         

100-100-337 
Régularisation PEX T5 : création de services partiels entre Mairie 
de Montmagny et Pierrefitte-Stains RER 556 3 496 3 496 

100-100-286 Offre 2013: renfort HP + soirée en LàD 5 107 118 461 118 461 

100-100-112 
Offre 2013: cadencement HC à 15mn LàS - Soirée à 20mn - 
Cadencement 20mn le dimanche 2 587 66 048 66 048 

100-100-301 
Offre 2013:cadencement 10mn LàV, 12mn le samedi et 20 mn le 
dimanche 0  127 613 140 520 

100-100-220 Offre 2013: renfort du lundi au dimanche 0  110 852 122 450 

100-100-169 
Modification d'itinéraire + renfort HP et soirée - Correction 
avenant 3 -79 838 5 166 5 166 

100-100-290 Création HC et samedi - Correction avenant 3 -117 512 3 763 3 763 

100-100-175 Transfert CB Charlebourg - Correction avenant 3 1 693 -2 906 -2 906 

100-100-395 
Offre 2013:suppression de courses partielles gare de Robinson et 
création de courses grande ligne 0  22 889 25 438 

100-100-131 
Offre 2013 renfort HP+ amélioration desserte La Fraternelle - 
Report au 17 novembre -7 308 0  0  

100-100-262 Transfert courses La Défense sur N24 - Report au 17 novembre 17 0  0  

100-102-492 
Prolongement au Pré Saint-Martin (pas de données en 2013 dans 
Avt 5) 13 773 0  0  

100-100-352 
Offre 2013: extension de l'amplitude et modification du point 
relève machinistes 0  145 283 159 845 

100-100-185 Ecart suite au report de la mise en service du T7 au 17 novembre -10 006 0  0  

100-100-192 Ecart suite au report de la mise en service du T7 au 17 novembre -5 899 0  0  

100-100-216 Ecart suite au report de la mise en service du T7 au 17 novembre 660 0  0  

100-100-292 Ecart suite au report de la mise en service du T7 au 17 novembre -1 055 0  0  

100-100-293 Ecart suite au report de la mise en service du T7 au 17 novembre 19 201 0  0  

100-100-385 Ecart suite au report de la mise en service du T7 au 17 novembre -2 806 0  0  

100-100-396 Ecart suite au report de la mise en service du T7 au 17 novembre -3 749 0  0  

100-100-485 Ecart suite au report de la mise en service du T7 au 17 novembre -3 862 0  0  
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100-100-486 Ecart suite au report de la mise en service du T7 au 17 novembre -2 303 0  0  

100-100-487 Ecart suite au report de la mise en service du T7 au 17 novembre 10 684 0  0  

100-100-487 Ecart suite au report de la mise en service du T7 au 17 novembre -16 231 0  0  

100-100-488 Ecart suite au report de la mise en service du T7 au 17 novembre -1 310 0  0  

100-100-392 Ecart suite au report de la mise en service du T7 au 17 novembre 5 612 0  0  

100-100-499 Ecart suite au report de la mise en service du T7 au 17 novembre 2 808 0  0  

100-100-132 Ecart suite au report de la mise en service du T7 au 17 novembre -5 004 0  0  

100-100-580 
Offre 2013:cadencement HC LàS à 20 mn - Cadencement le dim 
à 20mn - Extension amplitude à 22h30 LàD 0  54 734 65 739 

100-113-026 Débouclage traverciel : La ligne revient intégralement à la RATP 0  147 017 109 257 

100-113-027 Débouclage traverciel : La ligne revient intégralement à Transdev 0  -100 727 -100 727 

100-113-459 Débouclage traverciel : La ligne revient intégralement à la RATP 0  8 873 8 873 

100-113-460 Débouclage traverciel : La ligne revient intégralement à Transdev 0  -89 766 -89 766 

100-113-469 Débouclage traverciel : La ligne revient intégralement à Transdev 0  -28 870 -28 870 

100-113-471 Débouclage traverciel : La ligne revient intégralement à la RATP 0  54 820 54 820 

100-100-366 Prolongement de la ligne de Eglise à Asnières 0  108 392 119 380 

100-100-566 Création de la navette Ile Marante -- Eglise d'Asnières 0  51 787 56 950 

Sous-total   -194 185 806 925 837 937 

     Noctilien 
    

     
100-987-751 N24 

Renfort d'offre LàV 30 mn, SD 20mn, SD 20mn - Reporté au 17 
novembre -2 917 0  0  

100-987-759 N31 
Limitée à GLD et Orly sud via les Alouettes LàV 60mn - Reporté 
au 17 novembre  -201 0  0  

100-987-768 N22 
T7 Châtelet à Juvisy via MIN et Orly Sud 30 mn en LàD - Reporté 
au 17 novembre -5 224 0  0  

100-987-770 N53 Renfort entre Val d'Or et Nanterre U - Reporté au 17 novembre -952 0  0  

100-987-771 N71 
Prolongement à Bourg-la-Reine à moyens constant - Reporté au 
17 novembre -2 127 0  0  

100-987-780  N11 
Offre 2013: optimisation des tableaux de marche - Reporté au 17 
novembre 0 0  0  

Sous-total   -11 421 0 0 

     
 

Total réseau de surface  -186 148 1 054 563 1 103 740 

     

 
Total réseau ferré 0 0 0 

     

 
Total -186 148 1 054 563 1 103 740 

 
 
 
 
1.2 AJUSTEMENT C11 
 
Les montants repris ci-dessous sont exprimés en € HT 2011. 
 

  
2013 2014 2015 

Commun 
         100-100-015 Renfort d'offre T5 - dimanche 0 63 443 53 098 

100-100-017 T7 - Ecart suite au report de la mise en service au 17 novembre -276 000 -9 000 -9 000 

Sous-total   -276 000 54 443 44 098 
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Mobilien 
Banlieue 

         
100-100-105 

Offre 2013: mise aux normes Mobilien (amplitude, intervalle aux 
heures creuses et en soirée) 116 010 472 747 472 747 

100-100-258 Offre 2013: renfort du lundi au dimanche 0 504 036 442 113 

100-100-183 
Renfort soirée Aéroport d'Orly+HP MO RI - Report au 17 
novembre -15 255 0 0 

100-100-272 Régularistation PEX T2 - Desserte de la Cité des Indes en soirée 184 536 201 095 201 095 
Sous-total   285 291 1 177 878 1 115 955 

     Bus Paris 
    

     
100-100-046 

Offre 2013: extension de service de soirée à 0h30 - Renfort WE - 
Réassociation d'itinéraire 0 251 848 255 143 

Sous-total   0 251 848 255 143 

     Bus Banlieue 
         

100-100-337 
Régularisation PEX T5 : création de services partiels entre Mairie 
de Montmagny et Pierrefitte-Stains RER 6 426 12 753 12 753 

100-100-586 
Offre 2013: suspension du service pour l'exploitation du service 
"La Colombe" -7 440 19 823 19 823 

100-100-286 Offre 2013: renfort HP + soirée en LàD 124 936 533 511 533 511 

100-100-112 
Offre 2013: cadencement HC à 15mn LàS - Soirée à 20mn - 
Cadencement 20mn le dimanche 77 966 313 976 313 976 

100-100-301 
Offre 2013:cadencement 10mn LàV, 12mn le samedi et 20 mn le 
dimanche 0 783 426 695 706 

100-100-220 Offre 2013: renfort du lundi au dimanche 0 476 260 433 947 

100-100-169 
Modification d'itinéraire + renfort HP et soirée - Correction 
avenant 3 -411 686 16 530 16 530 

100-100-290 Création HC et samedi - Correction avenant 3 -405 620 12 262 12 262 

100-100-175 Transfert CB Charlebourg - Correction avenant 3 -34 523 -2 136 -2 136 

100-100-395 
Offre 2013:suppression de courses partielles gare de Robinson et 
création de courses grande ligne 0 107 144 98 783 

100-100-131 
Offre 2013 renfort HP+ amélioration desserte La Fraternelle - 
Report au 17 novembre -32 059 0 0 

100-100-262 Transfert courses La Défense sur N24 - Report au 17 novembre 28 0 0 

100-102-492 
Prolongement au Pré Saint-Martin (pas de données en 2013 dans 
Avt 5) 75 542 0 0 

100-100-352 
Offre 2013: extension de l'amplitude et modification du point 
relève machinistes 0 772 554 708 633 

100-100-580 
Offre 2013:cadencement HC LàS à 20 mn - Cadencement le dim à 
20mn - Extension amplitude à 22h30 LàD 0 379 694 364 213 

100-113-026 Débouclage traverciel : La ligne revient intégralement à la RATP 0 1 162 824 903 940 

100-113-027 Débouclage traverciel : La ligne revient intégralement à Transdev 0 -474 185 -474 185 

100-113-459 Débouclage traverciel : La ligne revient intégralement à la RATP 0 81 367 81 367 

100-113-460 Débouclage traverciel : La ligne revient intégralement à Transdev 0 -495 050 -495 050 

100-113-469 Débouclage traverciel : La ligne revient intégralement à Transdev 0 -92 726 -92 726 

100-113-471 Débouclage traverciel : La ligne revient intégralement à la RATP 0 300 506 300 506 

100-100-366 Prolongement de la ligne de Eglise à Asnières 0 1 411 453 1 307 321 

100-100-566 Création de la navette Ile Marante -- Eglise d'Asnières. 0 42 511 33 199 

Sous-total   -606 430 5 362 497 4 772 373 

     Noctilien 
         

100-987-751 N24 
Renfort d'offre LàV 30 mn, SD 20mn, SD 20mn - Reporté au 17 
novembre -12 989 0 0 

100-987-759 N31 
Limitée à GLD et Orly sud via les Alouettes LàV 60mn - Reporté 
au 17 novembre  -2 723 0 0 

100-987-768 N22 
T7 Châtelet à Juvisy via MIN et Orly Sud 30 mn en LàD - Reporté 
au 17 novembre -14 811 0 0 

100-987-770 N53 Renfort entre Val d'Or et Nanterre U - Reporté au 17 novembre -4 954 0 0 

100-987-771 N71 
Prolongement à Bourg-la-Reine à moyens constant - Reporté au 
17 novembre -2 189 0 0 

100-987-780  
N11 

Offre 2013: optimisation des tableaux de marche - Reporté au 17 
novembre 1 936 0 0 

Sous-total   -35 730 0 0 
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Total réseau de surface  -632 869 6 846 666 6 187 569 

     

 
Total réseau ferré 0 0 0 

     

 
Total -632 869 6 846 666 6 187 569 

 
 
 
 
1.3 AJUSTEMENT C12 
 
Les impôts et taxes générés par les modifications d’offre sont remboursés par le STIF à 
l’euro-l’euro à la RATP. Ils sont fournis ci-dessous, en € HT 2011, à titre indicatif. 
 

  
2013 2014 2015 

Commun 
         100-100-015 Renfort d'offre T5 - dimanche 0 883 733 

100-100-017 T7 - Ecart suite au report de la mise en service au 17 novembre -44 000 0 0 

Sous-total   -44 000 883 733 

     Mobilien 
Banlieue 

         
100-100-105 

Offre 2013: mise aux normes Mobilien (amplitude, intervalle aux 
heures creuses et en soirée) 264 6 216 6 216 

100-100-258 Offre 2013: renfort du lundi au dimanche 0 5 556 6 166 

100-100-183 
Renfort soirée Aéroport d'Orly+HP MO RI - Report au 17 
novembre -193 0 0 

100-100-272 Régularistation PEX T2 - Desserte de la Cité des Indes en soirée 1 730 2 344 2 344 

Sous-total   1 801 14 116 14 726 

     Bus Paris 
    

     
100-100-046 

Offre 2013: extension de service de soirée à 0h30 - Renfort WE - 
Réassociation d'itinéraire 0 2 624 3 384 

Sous-total   0 2 624 3 384 

     Bus Banlieue 
         

100-100-337 
Régularisation PEX T5 : création de services partiels entre Mairie 
de Montmagny et Pierrefitte-Stains RER -3 146 146 

100-100-586 
Offre 2013: suspension du service pour l'exploitation du service 
"La Colombe" -914 -2 261 -2 261 

100-100-286 Offre 2013: renfort HP + soirée en LàD 271 6 842 6 842 

100-100-112 
Offre 2013: cadencement HC à 15mn LàS - Soirée à 20mn - 
Cadencement 20mn le dimanche 139 4 120 4 120 

100-100-301 
Offre 2013:cadencement 10mn LàV, 12mn le samedi et 20 mn le 
dimanche 0 8 553 9 452 

100-100-220 Offre 2013: renfort du lundi au dimanche 0 4 977 5 534 

100-100-169 
Modification d'itinéraire + renfort HP et soirée - Correction 
avenant 3 -5 700 196 196 

100-100-290 Création HC et samedi - Correction avenant 3 -5 177 143 143 

100-100-175 Transfert CB Charlebourg - Correction avenant 3 -205 -12 -12 

100-100-395 
Offre 2013:suppression de courses partielles gare de Robinson et 
création de courses grande ligne 0 1 020 1 156 

100-100-131 
Offre 2013 renfort HP+ amélioration desserte La Fraternelle - 
Report au 17 novembre -413 0 0 

100-100-262 Transfert courses La Défense sur N24 - Report au 17 novembre 1 0 0 

100-102-492 
Prolongement au Pré Saint-Martin (pas de données en 2013 dans 
Avt 5) 0 0 0 

100-100-352 
Offre 2013: extension de l'amplitude et modification du point 
relève machinistes 0 7 958 8 791 
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100-100-580 
Offre 2013:cadencement HC LàS à 20 mn - Cadencement le dim 
à 20mn - Extension amplitude à 22h30 LàD 0 4 064 4 916 

100-113-026 Débouclage traverciel : La ligne revient intégralement à la RATP 0 0 0 

100-113-027 Débouclage traverciel : La ligne revient intégralement à Transdev 0 0 0 

100-113-459 Débouclage traverciel : La ligne revient intégralement à la RATP 0 0 0 

100-113-460 Débouclage traverciel : La ligne revient intégralement à Transdev 0 0 0 

100-113-469 Débouclage traverciel : La ligne revient intégralement à Transdev 0 0 0 

100-113-471 Débouclage traverciel : La ligne revient intégralement à la RATP 0 0 0 

100-100-366 Prolongement de la ligne de Eglise à Asnières 0 11 859 13 074 

100-100-566 Création de la navette Ile Marante -- Eglise d'Asnières. 0 2 894 3 184 

Sous-total   -12 001 50 499 55 281 

     Noctilien 
         

100-987-751 N24 
Renfort d'offre LàV 30 mn, SD 20mn, SD 20mn - Reporté au 17 
novembre -166 0 0 

100-987-759 N31 
Limitée à GLD et Orly sud via les Alouettes LàV 60mn - Reporté 
au 17 novembre  -34 0 0 

100-987-768 N22 
T7 Châtelet à Juvisy via MIN et Orly Sud 30 mn en LàD - Reporté 
au 17 novembre -177 0 0 

100-987-770 N53 Renfort entre Val d'Or et Nanterre U - Reporté au 17 novembre -65 0 0 

100-987-771 N71 
Prolongement à Bourg-la-Reine à moyens constant - Reporté au 
17 novembre -13 0 0 

100-987-780  N11 
Offre 2013: optimisation des tableaux de marche - Reporté au 17 
novembre 29 0 0 

Sous-total   -426 0 0 

     

 
Total réseau de surface  -54 626 68 122 74 124 

     

 
Total réseau ferré 0 0 0 

     

 
Total -54 626 68 122 74 124 

 
 
 
 
1.4 AJUSTEMENT C2 
 
Les montants repris ci-dessous sont exprimés en € HT 2011. 
 

  
2013 2014 2015 

Commun 
         100-100-015 Renfort d'offre T5 - dimanche 0 0 0 

100-100-017 T7 - Ecart suite au report de la mise en service au 17 novembre 0 0 0 

Sous-total   0 0 0 

     Mobilien 
Banlieue 

         
100-100-105 

Offre 2013: mise aux normes Mobilien (amplitude, intervalle aux 
heures creuses et en soirée) 0 0 0 

100-100-258 Offre 2013: renfort du lundi au dimanche 0 0 0 

100-100-183 
Renfort soirée Aéroport d'Orly+HP MO RI - Report au 17 
novembre 0 0 0 

100-100-272 Régularistation PEX T2 - Desserte de la Cité des Indes en soirée 0 0 0 
Sous-total   0 0 0 

       

109



8/20 
 

Bus Paris 
    

     
100-100-046 

Offre 2013: extension de service de soirée à 0h30 - Renfort WE - 
Réassociation d'itinéraire 0 0 0 

Sous-total   0 0 0 

     Bus Banlieue 
         

100-100-337 
Régularisation PEX T5 : création de services partiels entre Mairie 
de Montmagny et Pierrefitte-Stains RER 0 0 0 

100-100-586 
Offre 2013: suspension du service pour l'exploitation du service 
"La Colombe" -33 567 -83 031 -83 031 

100-100-286 Offre 2013: renfort HP + soirée en LàD 0 0 0 

100-100-112 
Offre 2013: cadencement HC à 15mn LàS - Soirée à 20mn - 
Cadencement 20mn le dimanche 0 0 0 

100-100-301 
Offre 2013:cadencement 10mn LàV, 12mn le samedi et 20 mn le 
dimanche 0 0 0 

100-100-220 Offre 2013: renfort du lundi au dimanche 0 0 0 

100-100-169 
Modification d'itinéraire + renfort HP et soirée - Correction 
avenant 3 0 0 0 

100-100-290 Création HC et samedi - Correction avenant 3 0 0 0 

100-100-175 Transfert CB Charlebourg - Correction avenant 3 0 0 0 

100-100-395 
Offre 2013:suppression de courses partielles gare de Robinson et 
création de courses grande ligne 0 0 0 

100-100-131 
Offre 2013 renfort HP+ amélioration desserte La Fraternelle - 
Report au 17 novembre 0 0 0 

100-100-262 Transfert courses La Défense sur N24 - Report au 17 novembre 0 0 0 

100-102-492 
Prolongement au Pré Saint-Martin (pas de données en 2013 dans 
Avt 5) 0 0 0 

100-100-352 
Offre 2013: extension de l'amplitude et modification du point 
relève machinistes 0 0 0 

100-100-580 
Offre 2013:cadencement HC LàS à 20 mn - Cadencement le dim 
à 20mn - Extension amplitude à 22h30 LàD 0 0 0 

100-113-026 Débouclage traverciel : La ligne revient intégralement à la RATP 0 0 0 

100-113-027 Débouclage traverciel : La ligne revient intégralement à Transdev 0 0 0 

100-113-459 Débouclage traverciel : La ligne revient intégralement à la RATP 0 0 0 

100-113-460 Débouclage traverciel : La ligne revient intégralement à Transdev 0 0 0 

100-113-469 Débouclage traverciel : La ligne revient intégralement à Transdev 0 0 0 

100-113-471 Débouclage traverciel : La ligne revient intégralement à la RATP 0 0 0 

100-100-366 Prolongement de la ligne de Eglise à Asnières 0 0 0 

100-100-566 Création de la navette Ile Marante -- Eglise d'Asnières. 0 0 0 

Sous-total   -33 567 -83 031 -83 031 

     Noctilien 
         

100-987-751 N24 
Renfort d'offre LàV 30 mn, SD 20mn, SD 20mn - Reporté au 17 
novembre 0 0 0 

100-987-759 N31 
Limitée à GLD et Orly sud via les Alouettes LàV 60mn - Reporté 
au 17 novembre  0 0 0 

100-987-768 N22 
T7 Châtelet à Juvisy via MIN et Orly Sud 30 mn en LàD - Reporté 
au 17 novembre 0 0 0 

100-987-770 N53 Renfort entre Val d'Or et Nanterre U - Reporté au 17 novembre 0 0 0 

100-987-771 N71 
Prolongement à Bourg-la-Reine à moyens constant - Reporté au 
17 novembre 0 0 0 

100-987-780  N11 
Offre 2013: optimisation des tableaux de marche - Reporté au 17 
novembre 0 0 0 

Sous-total   0 0 0 

     

 
Total réseau de surface  -33 567 -83 031 -83 031 

     

 
Total réseau ferré 0 0 0 

     

 
Total -33 567 -83 031 -83 031 
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ARTICLE 2 - DECROISEMENT RATP / TRANSDEV 
 
Afin de tenir compte du décroisement RATP-Transdev des lignes Traverciel et de 
régulariser la liste des services conventionnés par des tiers et affrètements, à compter du 
1er janvier 2014, l’annexe I-B-5 du contrat est annulée et remplacée par l’annexe I-B-5, 
jointe au présent avenant. 
 
 
 

ARTICLE 3 - PRECISION DE L’ENGAGEMENT DE LUTTE CONTRE LA 
FRAUDE : AJUSTEMENT DES JOURNEES-AGENTS DE CONTROLE ET DE 
NOUVEAU SERVICE TRAM / SERVICE DE LIGNE 

 

Afin de contractualiser l’ajustement des journées-agents de contrôle et Nouveau Service 
Tram/Service de Ligne, le 5ème paragraphe de l’article « 55 – Lutte contre la fraude 
(validation, contrôle, sécurité billettique) » est supprimé et remplacé par le paragraphe 
suivant : 

« La RATP s’engage sur la réalisation d’un nombre de journées-agent de contrôle au 
moins égal au niveau réalisé en 2011  (163 000 journées agents). En 2013, la RATP 
s’engage sur un nombre de journées-agent de contrôle de 165 818 (réévalué des 
journée-agents liées aux prolongements et mises en service de T1, T2, T3, T5 et T7). 
En 2014 et en 2015, ce chiffre est porté à 166 818. De plus, la RATP s’engage sur un 
nombre de journées-agent de NST/SDL (Nouveau Service Tramway et Service de 
Ligne) de 30 342 en 2013. En 2014 et en 2015, ce chiffre est porté à 32 438. Le 
respect de cet engagement fera l’objet d’une communication dans le cadre du comité 
de suivi billettique. » 

 
 
 

ARTICLE 4 - MODIFICATION TARIFAIRE 
 

4.1 LES MODIFICATIONS TARIFAIRES 
 

1) PARTAGE DES RECETTES DIRECTES 

 
A l’article 6 de l’annexe VI-2-bis du contrat, le paragraphe intitulé « Les clés de 
répartition des recettes des nouveaux forfaits Améthyste distribués sur support 
télébillettique sont les suivantes : » est supprimé. 

Est ajouté à l’annexe VI-2-bis, à la suite de l’article 6, un article 6-bis formulé comme 
suit :   
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« 6 bis - Forfaits Améthyste 

 

RATP SNCF Opérateurs 
privés 

Améthyste 1-2  / Ville de Paris 0,981 0,019 0,000 

Améthyste 1-5  / Ville de Paris 0,747 0,241 0,012 

Améthyste 1-5  / Hauts de Seine 0,794 0,182 0,024 

Améthyste 1-5  / Seine Saint Denis 0,712 0,213 0,075 

Améthyste 1-5  / Val de Marne 0,791 0,163 0,046 

Améthyste 1-5  / Yvelines 0,313 0,612 0,075 

Améthyste 3-5  / Yvelines 0,128 0,362 0,51 

Améthyste 3-5  / Essonne 0,234 0,539 0,227 

Améthyste 4-5  / Seine et Marne 0,111 0,386 0,503 

Améthyste 4-5  / Val d'Oise 0,147 0,419 0,434 

» 

 

2) COMPLEMENT DE PARCOURS 

 
Par délibération n°2012/351 du Conseil du STIF du 13 décembre 2012, à compter du 1er 
janvier 2013, tous les porteurs de forfaits Navigo semaine, mois, annuel ainsi que les 
Forfaits solidarités transport mois et semaine et Imagine R voulant voyager hors des 
zones incluses dans leur forfait peuvent bénéficier d’un titre origine - destination à prix 
réduit incluant  uniquement la part du voyage non incluse dans leur forfait.  

Ce titre est intitulé «  complément de parcours ». Il est valable tous les jours de la 
semaine pour une période de trois heures suivant son achat. Il est implémenté sur le 
Passe du porteur. 

Ainsi, le 1er paragraphe de l’article « 1.1 Une gamme de titres de voyage ne donnant pas 
droit à l’intermodalité, à l’exception du métro et du RER dans Paris » de l’annexe IV-A-1 
est supprimé et remplacé par le texte suivant : 

« Cette gamme comprend : 
- le ticket t+ à l'unité, 

- le ticket d’accès à bord, 

- le carnet de 10 tickets t+, 

- le billet réseau ferré origine - destination vendu à l'unité, 

- le billet réseau ferré origine – destination vendu à l’unité et délivré 
exclusivement sous forme télébillettique aux personnes disposant sur leur 
passe d’un forfait zonal d’une durée égale ou supérieure à une semaine dont le 
prix est établi en considérant la/les partie(s) du parcours située(s) hors des 
zones de validité du forfait (ce titre est appelé « complément de parcours »), 

- le carnet de 10 billets réseau ferré origine - destination, 

- les billets des dessertes bus à tarif spécial (Orlybus, Roissybus). » 

 
La création du complément de parcours pour les trajets ferrés effectués en dépassement 
de zone par des porteurs de forfaits longs entraîne des pertes de recettes tarifaires à 
hauteur de la diminution de la dépense pour les utilisateurs concernés. 
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Les variations de recettes sont estimées dans le tableau ci-dessous : 

 
En M d’euros HT au tarif 01/01/2012 2013 2014 2015 

Création du Complément de Parcours - 1,127 - 1,849 - 1,849 

 

Il a été convenu par le STIF et la RATP de réaliser un point sur l’évolution des ventes 
constatées à fin septembre 2014 des compléments de parcours. L’estimation des pertes 
de recettes ci-dessus pour 2014 et 2015 est établie sur la base de 4 350 000 
compléments de parcours vendus en 2014. Si le volume de ventes de Complément de 
Parcours estimé à fin décembre, par extrapolation des résultats constatés à fin 
septembre 2014, est supérieur de +/- 5 % au volume initialement estimé, le STIF et la 
RATP réviseront, par application d’un prorata, le montant de pertes de recettes pour 
2014 et 2015. 

 

3) DEZONAGE ESTIVAL POUR LES FORFAITS NAVIGO MENSUELS ET ANNUELS, LES 
FORFAITS SOLIDARITE TRANSPORT ET LES FORFAITS AMETHYSTE 

 
Le dézonage des forfaits Navigo, Solidarité Transport et Améthyste mis en œuvre 
pendant une partie de l’été entraine des pertes de recettes tarifaires à hauteur de la 
diminution de la dépense pour les utilisateurs concernés. 

Les variations de recettes sont détaillées dans le tableau ci-dessous : 

 
En M d’euros HT au tarif 01/01/2012 2013 2014 2015 

Dézonage des forfaits longs du 13 juillet au 18 août 2013 et 

du 15 juillet au 15 août 2014 et 2015 - 1,592 - 1,639 - 1,639 

 

 

4) DEZONAGE DES FORFAITS AMETHYSTE PENDANT LES WEEK-ENDS ET LES JOURS 
FERIES 

 
Le dézonage des forfaits Améthyste mis en œuvre pendant les week-ends et les jours 
fériés entraîne des pertes de recettes tarifaires à hauteur de la diminution de la dépense 
pour les utilisateurs concernés. 

Les variations de recettes sont détaillées dans le tableau ci-dessous : 

 
En M d’euros HT au tarif 01/01/2012 2013 2014 2015 

Dézonage des forfaits Améthyste pendant les WE et jours fériés  - 0,323 - 0,810 - 0,829 

 
 

5) MISE EN ŒUVRE DES FORFAITS AMETHYSTE 

 
Le remplacement des anciens titres Améthyste par des forfaits Améthyste sur passe 
télébillettique entraîne des variations des recettes de la billetterie et des recettes des 
titres Améthyste. 
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Les variations de recettes sont détaillées dans le tableau ci-dessous : 

 
En M d’euros HT au tarif 01/01/2012 2013 2014 2015 

Changement de titre Améthyste - 2,940 - 2,609 - 2,547 

 

Est ajouté, à la fin de l’article « 79-3 – Prise en compte des effets des décisions tarifaires 
du STIF », un paragraphe 3/ formulé comme suit : 

« 3/ Effets pérennes sur les recettes directes du passage sur support télébillettique 
des titres Améthyste 

Le STIF compense le fait que le passage des titres Améthyste sur support 
télébillettique puisse modifier la propension des bénéficiaires potentiels à faire valoir 
leurs droits. Au-delà du principe, cet effet ne peut être quantifié qu’après un délai 
suffisant après le démarrage de la délivrance des forfaits Améthyste. 

Le STIF et la RATP ont convenu de quantifier cet effet à l’automne 2014 selon les 
modalités détaillées ci-après. 

 

1ère étape :  variation du nombre de mensualités par rapport à la situation de 
référence 

Par « situation de référence », on entend la situation juste avant le démarrage de la 
délivrance des forfaits Améthyste tel qu’elle aurait été avec des conditions 
d’attribution identiques pour les titres Améthyste historiques et les forfaits Améthyste. 
Par approximation, la situation de référence est évaluée comme suit:  

- Pour les bénéficiaires de la carte Emeraude : 96 % du nombre de circulants en 
septembre 2012 (le coefficient de 96% traduit le fait qu’Emeraude était délivrée 
gratuitement alors qu’une participation de 40€ est demandée à une partie des 
bénéficiaires pour Améthyste 1-2) ; 

- Pour le Val d’Oise : le nombre de circulants en mars 2013 corrigé d’un coefficient 
traduisant le relèvement progressif du seuil d’âge pour obtenir un titre Améthyste 
(0.948 en 2014 ; 0,922 en 2015) ; 

- Pour les bénéficiaires d’Améthyste gratuité à Paris : le nombre de circulants en 
septembre 2012 ; 

- Pour les autres départements : le nombre de circulants au cours du mois 
précédent le début de la délivrance des forfaits Améthyste. 

Le calcul consiste, pour chaque département, à comparer la situation de référence au 
nombre de circulants en septembre 2014 ; on a ainsi la variation du nombre de 
mensualités par rapport à la situation de référence pour un mois, après achèvement 
du basculement des anciens aux nouveaux titres. Pour passer à une variation du 
nombre de mensualités sur l’année 2014, il faut appliquer des coefficients appropriés 
compte tenu que le basculement s’achèvera début 2014 pour les départements autres 
que Paris.  

 
Le tableau ci-après détaille la variation du nombre de mensualités par rapport à la 
situation de référence pour 2014 et 2015. 

On note CD
M/A, le nombre de circulants Améthyste dans le département D sur le mois 

M de l’année A (Par exemple, C95
09/14 est le nombre de circulants Améthyste dans le 

Val d’Oise au mois de septembre 2014). 
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 Variation du nombre de mensualités par rapport à la situation de référence 

 2014 2015 

Paris (Am 1-2) 12 x [ C7509/14(Am 1-2) – 0,96 x C7509/12(Emeraude) ] 

Paris (Am 1-5) 12 x [ C7509/14(Am Gratuité) – C7509/12(Am 1-5) ] 

Seine et Marne (141/12) x [ C7709/14 – C7703/13 ] 12 x [ C7709/14 – C7703/13 ] 

Yvelines (129/12) x [ C7809/14 – C7806/13 ] 12 x [ C7809/14 – C7806/13 ] 

Essonne (134/12) x [ C9109/14 – C9105/13 ] 12 x [ C9109/14 – C9105/13 ] 

Hauts de Seine (134/12) x [ C9209/14 – C9205/13 ] 12 x [ C9209/14 – C9205/13 ] 

Seine Saint Denis (141/12) x [ C9309/14 – C9303/13 ] 12 x [ C9309/14 – C9303/13 ] 

Val de Marne (141/12) x [ C9409/14 – C9403/13 ] 12 x [ C9409/14 – C9403/13 ] 

Val d’Oise (141/12) x [C9509/14 – 0,948 x C9503/13 ] 2015 : [C9509/14 – 0,922 x C9503/13 ] 

 

2e étape :  calcul des variations de recettes dont seront corrigés les objectifs 2014 et 
2015 en € HT 2012 

 
Paris (Am 1-2) 9,90 € x Variation du nombre de mensualités par rapport à la situation de référence pour l’année 

Paris (Am 1-5) 14,60 € x Variation du nombre de mensualités par rapport à la situation de référence pour l’année 

Seine et Marne 0,57 € x Variation du nombre de mensualités par rapport à la situation de référence pour l’année 

Yvelines 1,30 € x Variation du nombre de mensualités par rapport à la situation de référence pour l’année 

Essonne 1,35 € x Variation du nombre de mensualités par rapport à la situation de référence pour l’année 

Hauts de Seine 9,14 € x Variation du nombre de mensualités par rapport à la situation de référence pour l’année 

Seine Saint Denis 8,77 € x Variation du nombre de mensualités par rapport à la situation de référence pour l’année 

Val de Marne 8,76 € x Variation du nombre de mensualités par rapport à la situation de référence pour l’année 

Val d’Oise 0,73 € x Variation du nombre de mensualités par rapport à la situation de référence pour l’année 

» 
 
 

4.2 AJUSTEMENT OBJECTIF DE RECETTES DIRECTES 
 

Conformément à l’article 79-3-2/ du contrat, les pertes de recettes découlant des 
modifications tarifaires exposées au présent article diminuent l’objectif de recettes 
directes de la RATP à hauteur des montants figurant dans le tableau ci-dessous : 

 
En M d’euros HT au tarif 01/01/2012 2013 2014 2015 

Création du Complément de Parcours - 1,127 - 1,849 - 1,849 

Dézonage estival des forfaits longs - 1,592 - 1,639 - 1,639 

Dézonage des forfaits Améthyste pendant les WE et jours fériés - 0,323 - 0,810 - 0,829 

Changement de titre Améthyste - 2,940 - 2,609 - 2,547 

Total pertes de recettes suite aux modifications tarifaires - 5,982    - 6,907    - 6,864    
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4.3  AJUSTEMENT C11 
 
Conformément à l’article 79-3-2/ du contrat, afin de compenser les pertes de recettes 
découlant des modifications tarifaires exposées au présent article, la contribution C11 
versée à la RATP est augmentée des montants figurants dans le tableau ci-dessous : 

 
En M d’euros HT 2011 2013 2014 2015 

Ajustements de C11 suite aux modifications tarifaires 5,982    6,907    6,864    

 
 
 

ARTICLE 5 - REVISION DE LA CONTRIBUTION C1 
 
Suite aux modifications d’offre exposées à l’article 1 et aux modifications tarifaires 
exposées à l’article 4 du présent avenant, conformément aux articles 79-3-2/ et 82 du 
contrat, le tableau de l’article 81-2-1 relatif au montant forfaitaire C11 versé par le STIF 
à la RATP est annulé et remplacé par le tableau suivant : 
 
En M d’euros HT 2011 2012 2013 2014 2015 

Contribution C11 suite avenant n°5 929,624 954,874 930,818 902,152 

Ajustements d'offre avenant n°6 0,000 -0,633 6,847 6,188 

Ajustements tarifaires avenant n°6 0,000 5,982 6,907 6,864 

Nouvelle contribution C11 929,624 960,223 944,572 915,204 

Dont gestionnaire d’infrastructure 254,387 257,700 261,470 259,552 

 
 
 

ARTICLE 6 - REVISION DE LA CONTRIBUTION C2 
 
Suite aux modifications d’offre exposées à l’article 1 du présent avenant et 
conformément à l’article 82 du contrat, le tableau de l’article 81-3 relatif au montant 
forfaitaire C2 versé par le STIF à la RATP est annulé et remplacé par le tableau suivant : 
 
En M d’euros HT 2011 2012 2013 2014 2015 

Contribution C2 suite avenant n°5 876,209 897,380 913,389 929,678 

Ajustements avenant n°6 0,000 -0,034 -0,083 -0,083 

Nouvelle contribution C2 876,209 897,346 913,306 929,595 

Dont gestionnaire d’infrastructure 382,474 387,360 388,459 391,048 
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ARTICLE 7 - REVISION DE L’OBJECTIF DES RECETTES DIRECTES 
 
Suite aux modifications d’offre exposées à l’article 1 et aux modifications tarifaires 
exposées à l’article 4 du présent avenant, conformément à l’article 79-3-2/ du contrat, le 
tableau de l’article 79-2 relatif au calcul de l’objectif des recettes directes de la RATP est 
annulé et remplacé par le tableau suivant : 
 

En M d’euros HT au tarif 01/01/2012 2012 2013 2014 2015 

Objectif de recettes directes suite avenant n°5 2178,721 2182,200 2210,010 2241,010 

Ajustements d'offre avenant n°6 0,000 -0,055 0,109 0,119 

Ajustements tarifaires avenant n°6 0,000 -5,982 -6,907 -6,864 

Nouvel objectif de RD 2178,721 2176,163 2203,212 2234,265 

 
 
 

ARTICLE 8 - PROCEDURE DE COLLABORATION SUR LE TRAITEMENT 
DES RECLAMATIONS VOYAGEURS 

 
En application de l’article 37-2 du contrat, la procédure de collaboration entre le STIF et 
la RATP sur le traitement des réclamations voyageur jointe est intégrée au contrat en 
tant qu’annexe II-D-5, jointe au présent avenant. 
 
 
 

ARTICLE 9 - DISPOSITION GENERALE 
 
Toutes les clauses du contrat STIF-RATP 2012-2015, non modifiées par le présent 
avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, sont applicables de plein droit 
jusqu'au 31 décembre 2015. 
 
 
 

ARTICLE 10 - ENTREE EN VIGUEUR 
 
Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de notification par le STIF. 
 
 
 
 
Fait à Paris, le …. 
 
 
 
La directrice générale du STIF    Le président de la RATP       

Sophie MOUGARD            Pierre MONGIN 
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ANNEXE I-B-5 
CAS PARTICULIERS DES SERVICES CONVENTIONNES PAR DES TIERS 

ET AFFRETEMENTS AU 1er JANVIER 2014 
 
La RATP transmet au STIF à la signature du présent contrat, l’ensemble des contrats 
passés avec des entreprises ou des collectivités ainsi que les avenants afférents à ces 
contrats. Dès la signature d’un nouveau contrat ou avenant, la RATP transmet ces 
éléments au STIF.  
 
1. Services conventionnés avec entreprises intégrés à des lignes du régime 
général 
 

Code STIF Indice RATP Desserte Contributeurs financiers 
100 100 102 102 Rosny sous Bois (ZAC Saussaie Beauclair) Entreprise SCCV 

100 100 109 109 Charenton-le-Pont Commune 

100 100 111  111 Charenton / St-Maurice CC Charenton / St-Maurice 

100 100 210 210 Vincennes et Fontenay-sous-Bois Vincennes et Fontenay 
100 100 211 211 Noisiel (site de Nestlé) Entreprise Nestlé 

100 100 297 297 Wissous (PIC) Entreprise La Poste 

100 100 319 319 Wissous (PIC) Entreprise La Poste 

100 100 366 366 Colombes Commune  

100 100 391 391 Bagneux (site DGA) Entreprise DGA – CA Sud-de-Seine 

100 577 001 577 River Plazza Asnières Entreprise DEGI 

 
 
2. Lignes en pool ou affrétées sans participation tiers 
 
2.1. Lignes en pool 

 

Code STIF Indice RATP Desserte Partenaires 
Affrètement de la 
part de la RATP Ligne en pool Part RATP 

100 315 349 349 Roissy Fret CIF non Oui 60% 

 

2.2. Lignes affrétées 
 

Code STIF Indice RATP Desserte  Partenaires 
Affrètement 
de la part de 

la RATP 
Part RATP 

100 100 421 421 
Gare Vaires-Torcy –  
gare Emerainville- 
Pontault-Combault 

CEAT Oui 100% 

100 100 467 467 Rueil-Malmaison RER –  
Pont de Sèvres 

Transdev Nanterre Oui 100% 

100 113 026 026 
Boulogne-Billancourt (Hôtel de 

ville) – La Celle Saint-Cloud 
(gare SNCF) 

Transdev Nanterre Oui 100% 

100 113 459 459 
Rueil-Malmaison (Henri 

Regnault) – Saint-Cloud (gare) Transdev Nanterre Oui 100% 

100 113 471 471 Saint-Cloud (Les Coteaux) – 
Versailles (gare Rive Droite) 

Transdev Nanterre Oui 100% 

100 987 790 790 Châtelet –  
Saint-Rémy-Lès-Chevreuse 

Groupement RATP 
Dev / SAVAC 

Oui 100% 

100 987 791 791 
Gare Saint-Lazare –  

Saint-Germain-en-Laye RER 
Groupement RATP 

Dev / SAVAC Oui 100% 

100 102 485 485 Bassin de Juvisy Athis cars Oui 100% 
100 102 485 485S Bassin de Juvisy Athis cars Oui 100% 
100 102 486 486 Bassin de Juvisy Athis cars Oui 100% 
100 102 487 487 Bassin de Juvisy Athis cars Oui 100% 
100 102 488 488 Bassin de Juvisy Athis cars Oui 100% 
100 102 492 492 Bassin de Juvisy Athis cars Oui Co-inscription 
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3. Services ayant vocation à être délégués 
 

3.1. Services urbains gratuits pour les voyageurs 
 

Code STIF Indice RATP Desserte Contributeurs financiers 
100 574 001 574 Clichy la garenne Commune 
100 579 001 579 Clamart  CA Sud de Seine 
100 594 001 594 Fontenay aux Roses CA Sud de Seine 
100 597 001 597 Malakoff  CA Sud de Seine 

 

3.2. Services urbains payants pour les voyageurs 
 

Code STIF Indice RATP Desserte Contributeurs financiers 
100 566 002 566 Colombes  Commune 
100 100 330 330 Pantin Commune 
100 524 001 524 Fontenay-sous-Bois Commune 
100 502 001 537 Saint-Ouen Commune 
100 510 001 538 Port de Gennevilliers Port autonome 
100 504 001 544 Suresnes Commune 
100 511 001 576 Neuilly-sur-Seine Commune 
100 512 001 582 Choisy-le-Roi Commune 

 

3.3. Services scolaires  
 

Code STIF Indice RATP Desserte Contributeurs financiers 
100 100 148  548 Drancy collège Liberté (desserte scolaire) Commune 
100 503 001 575 Saint Cloud (desserte scolaire) Commune 
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ANNEXE II-D-5 
PROCEDURE DE COLLABORATION STIF-RATP 

ARTICLE RECLAMATION VOYAGEURS 
 

 

Certains voyageurs transmettent au STIF des réclamations qui concernent le domaine de 
compétence de la RATP. Il s’agit, soit de copies de courriers adressés directement à la 
RATP transmis pour information au STIF ; soit de réclamations portant ou évoquant des 
sujets relevant du domaine de compétence de la RATP. 
Le Pôle Relations-Voyageurs du STIF transmet à la RATP les courriers, courriels ou 
questions des voyageurs pour réponse directe de la part de la RATP ou bien 
communication des éléments demandés. 
 
Conformément à l’article 37-2 du contrat 2012-2015, afin de traiter de manière optimale 
cet échange, il est mis en place la procédure suivante : 
 
 
I/ Organisation des services STIF et de la RATP chargés de répondre aux 
voyageurs/clients :  
 
 
A/ STIF 
 
Pour le STIF, l’entité chargée de répondre aux réclamations des voyageurs est le pôle 
Relations-Voyageurs.  
 
Le Pôle est rattaché à la Délégation aux usagers, affaires internationales et 
institutionnelles (DU2I), dont le délégué est Jean-Christophe MONNET, rattaché à la 
directrice générale du STIF. 
 
Le responsable du Pôle Relations-Voyageurs est le référent STIF. Il s’agit de :  

Yolaine BLYT   yolaine.blyt@stif.info   01-47-53-28-56 

 
L’adresse postale du Pôle Relations-Voyageurs est :  
 
STIF - DU2I Relations-Voyageurs - 39bis-41 rue de Châteaudun - 75009 PARIS 

 
 
B/ RATP  
 
Pour la RATP, l’entité chargée de répondre aux réclamations des voyageurs est le Service 
clientèle rattaché à l’unité Relation et Service Client au sein du département Commercial. 
 
Pour toute question, ce service est joignable :  

- Par téléphone au 01-58-76-16-44 ou par le standard de la RATP au 01-58-78-20-20 
- Par mail : CML-SC-STIF@ratp.fr  
- Par courrier : RATP, Service clientèle, TSA 81250, 75564 Paris Cedex 12 
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II/ Modalités de transmission des courriers/mails et questions à la RATP  
 
A/ les moyens de transmission 
 

1) Le média MAIL 
 
L’adresse mail vers laquelle le STIF transmet à la RATP les messages mails, courriers ou 
demandes d’information des voyageurs est la boîte générique CML-SC-STIF@ratp.fr  
 
Les demandes du STIF sont transmises par un membre du pôle Relations-Voyageurs. La 
RATP répond directement au voyageur réclamant lorsque le sujet est de sa compétence 
et adresse par mail une copie au STIF.  
 
Lorsqu’il s’agit d’une demande d’information, la RATP communique par mail au STIF les 
éléments demandés.  
 
L’adresse mail du STIF est la suivante : ratp.recla-voyageur@stif.info  
 

2) Transmission des courriers 
 
Les courriers arrivant au STIF et demandant une réponse de la part de la RATP sont 
scannés et envoyés par mail. Lorsqu’un courrier original ou des pièces originales doivent 
être transférées à la RATP, il sera adressé avec la copie du mail de saisine, à la boîte 
générique CML-SC-STIF@ratp.fr 
 

3) Appels téléphoniques  
 
En cas de nécessité, le référent du STIF contactera son homologue RATP. 
 
 
B/ Relations entre les services  
 
Tout aménagement favorisant les bonnes relations et les échanges entre les services de 
la RATP et du STIF pourra être pris après avoir fait l’objet d’un accord bilatéral préalable 
et d’une formalisation écrite par mail ou courrier, qui sera ensuite intégrée dans la 
présente procédure. 
 
 
C/ les délais de communication  
 
Ainsi que précisé à l’article 37-2 du présent contrat, les délais de communication des 
éléments d’information et/ou de réponse demandés par le STIF ne pourront excéder 15 
jours ouvrés à compter de la réception de la demande du STIF par la RATP.  
 
 
 
III/ Procédure de transmission systématique des réponses de la RATP dès lors 
qu’un courrier lui parvenant mentionne copie au STIF 
 
La RATP adressera systématiquement et directement au STIF, sans saisine de sa part, les 
réponses aux courriers ou mails que la RATP aura adressés aux réclamations des 
voyageurs ayant mentionné dans leur courrier ou message avoir mis le STIF en copie. 
Cette communication se fera en même temps que l’envoi de la réponse faite par la RATP 
au réclamant.  
 
Les réponses seront envoyées par mail ou par courrier au référent STIF copie à  
ratp.recla-voyageur@stif.info  
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IV/ Transmission au STIF des éléments et/ou réponses types concernant les 
évènements marquants 
 
En application de l’article 37-2 du contrat, lors d’évènement marquants, le STIF saisira le 
service clientèle de la RATP afin d’obtenir des éléments et/ou réponses adressés aux 
voyageurs.  
 
Dès de leur validation interne, la RATP transmettra ces éléments dans un délai de moins 
de 15 jours par mail ou par courrier au référent STIF copie à  
ratp.recla-voyageur@stif.info  
 
 
 
V/ Révision de la présente procédure 
 
Comme précisé au chapitre III du titre VII du présent contrat, la date d’effet et les 
évolutions de cette procédure collaborative suivront les modalités de mise en œuvre et 
de révision de tous les articles du contrat. 
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Avenant n°5 au contrat STIF-SNCF 2012-2015 
 
ENTRE : 
 

- LE SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE-DE-FRANCE, établissement public 
à caractère administratif, dont le siège est situé 39bis-41 rue de Châteaudun 
75009 PARIS, représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD, en vertu de la délibération n°2013/XXX 
 

Ci-après désigné « STIF », 
 
ET 
 

- La Société Nationale des Chemins de Fer Français (SNCF), Etablissement 
Public à caractère Industriel et Commercial, immatriculé au Registre du 
Commerce de Paris sous le n° B 552.049.447, dont le siège social est 34, rue du 
commandant Mouchotte, 75014 PARIS, représentée par Monsieur Guillaume PEPY, 
en sa qualité de Président, dûment habilité à l’effet des présentes,  

 
Ci-après désignée par « la SNCF », 

 
OBJET DE l'AVENANT 
 
Le présent avenant a pour objet d’introduire dans le contrat d’exploitation STIF-SNCF 
signé le 3 mai 2012, les ajustements suivants: 

ARTICLE 1 – MODIFICATIONS TARIFAIRES ............................................................... 3 

1.1 PARTAGE DES RECETTES DIRECTES ................................................................ 3 
1.2 COMPLEMENT DE PARCOURS .......................................................................... 3 
1.3 DEZONAGE ESTIVAL POUR LES FORFAITS NAVIGO MOIS ET ANNUELS, LES 
FORFAITS SOLIDARITE TRANSPORT ET LES FORFAITS AMETHYSTE ............................. 4 
1.4 DEZONAGE DES FORFAITS AMETHYSTE PENDANT LES WEEK-ENDS ET LES JOURS 
FERIES ................................................................................................................. 5 
1.5 MISE EN ŒUVRE DES FORFAITS AMETHYSTE .................................................... 5 

ARTICLE 2 - REVISION DE L’OBJECTIF DE RECETTES DIRECTES.................................. 7 

ARTICLE 3 - REVISION DE LA CONTRIBUTION C11 .................................................... 8 

ARTICLE 4 - EVOLUTION ANNUELLE DES CONTRIBUTIONS PREVUES PAR LE PRESENT 
AVENANT ............................................................................................................. 9 

ARTICLE 5 - EVOLUTION DES INDICATEURS (RER B+) ............................................... 9 

ARTICLE 6 – EVOLUTION DE LA CONVENTION RELATIVE A L’ORGANISATION DE 
TRANSPORTS DE RABATTEMENT EN ILE-DE-FRANCE POUR LES PERSONNES EN 
FAUTEUIL ROULANT .............................................................................................. 14 

ARTICLE 7 – DISPOSITIONS GENERALES ................................................................ 15 

ARTICLE 8 – ENTREE EN VIGUEUR .......................................................................... 15 

…………………………………. 
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ARTICLE 1 – MODIFICATIONS TARIFAIRES 

1.1 PARTAGE DES RECETTES DIRECTES 

La mise en œuvre des mesures tarifaires : dézonage et complément de parcours coïncide 
avec une évolution sensible de la structure des ventes des forfaits. 

Le STIF et la SNCF se sont accordés sur la nécessité de poursuivre l'analyse de cette 
évolution et de son impact sur les méthodes de calcul du trafic et sur les recettes. Si 
cette analyse met en lumière des erreurs manifestes dans les estimations des pertes 
découlant du dézonage et du complément de parcours, les objectifs de recettes 2013, 
2014 et 2015 pourront être corrigés en conséquence.  

 
A l’article 6 de l’annexe VI-2-BIS, le paragraphe intitulé « Les clés de répartition des 
recettes des nouveaux forfaits Améthyste distribués sur support télébillettique sont les 
suivantes : » est supprimé. 

Est ajouté à l’annexe VI-2-BIS, à la suite de l’article 6, un article 6 bis formulé comme 
suit :  

« 6 bis - Forfaits Améthyste. 

 

RATP SNCF 
Opérateurs 

privés 

Améthyste 1-2  / Ville de Paris 0,981 0,019 0 

Améthyste 1-5  / Ville de Paris 0,747 0,241 0,012 

Améthyste 1-5  / Hauts de Seine 0,794 0,182 0,024 

Améthyste 1-5  / Seine Saint Denis 0,712 0,213 0,075 

Améthyste 1-5  / Val de Marne 0,791 0,163 0,046 

Améthyste 1-5  / Yvelines 0,313 0,612 0,075 

Améthyste 3-5  / Yvelines 0,128 0,362 0,51 

Améthyste 3-5  / Essonne 0,234 0,539 0,227 

Améthyste 4-5  / Seine et Marne 0,111 0,386 0,503 

Améthyste 4-5  / Val d'Oise 0,147 0,419 0,434 

 » 

1.2 COMPLEMENT DE PARCOURS 
 
Par délibération n°2012/351 du Conseil du STIF du 13 décembre 2012, à compter du 1er 
janvier 2013, tous les porteurs de forfaits Navigo semaine, mois, annuel ainsi que les 
Forfaits solidarités transport mois et semaine et Imagine R voulant voyager hors des 
zones incluses dans leur forfait peuvent bénéficier d’un titre origine - destination à prix 
réduit incluant  uniquement la part du voyage non incluse dans leur forfait. 
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Ce titre est intitulé «  complément de parcours ». Il est valable tous les jours de la 
semaine pour une période de trois heures suivant son achat. Il est implémenté sur le 
Passe du porteur. 
 

Ainsi, le 1er paragraphe de l’article « 1.1 Une gamme de titres de voyage ne donnant pas 
droit à l’intermodalité, à l’exception du métro et du RER dans Paris » de l’annexe IV-A-1 
est supprimé et remplacé par le texte suivant : 

« Cette gamme comprend : 

- le ticket t+ à l'unité, 

- le ticket d’accès à bord, 

- le carnet de 10 tickets t+, 

- le billet réseau ferré origine - destination vendu à l'unité, 

- le billet réseau ferré origine – destination vendu à l’unité et délivré exclusivement 
sous forme télébillettique aux personnes disposant sur leur passe d’un forfait zonal 
d’une durée égale ou supérieure à une semaine dont le prix est établi en 
considérant la/les partie(s) du parcours située(s) hors des zones de validité du 
forfait (ce titre est appelé « complément de parcours »), 

- le carnet de 10 billets réseau ferré origine – destination. » 

 
La création du Complément de Parcours pour les trajets ferrés effectués en dépassement 
de zone par des porteurs de forfaits longs entraine des pertes de recettes tarifaires à 
hauteur de la diminution de la dépense pour les utilisateurs concernés. 

Les variations de recettes sont détaillées dans le tableau ci-dessous : 

En M d’euros HT au tarif 01/01/2012 2013 2014 2015 

Création du Complément de Parcours - 0,904 - 1,482 - 1,482 

 
Il a été convenu par le STIF et la SNCF de réaliser un point sur l’évolution des ventes 
constatées à fin septembre 2014 des compléments de parcours. L’estimation des pertes 
de recettes ci-dessus pour 2014 et 2015 est établie sur la base de 4 350 000 
compléments de parcours vendus en 2014. Si le volume de ventes de Complément de 
Parcours estimé à fin décembre, par extrapolation des résultats constatés à fin 
septembre 2014, est supérieur de +/- 5 % au volume initialement estimé, le STIF et la 
SNCF réviseront, par application d’un prorata, le montant de pertes de recettes pour 
2014 et 2015. 

1.3 DEZONAGE ESTIVAL POUR LES FORFAITS NAVIGO MOIS ET 
ANNUELS, LES FORFAITS SOLIDARITE TRANSPORT ET LES 
FORFAITS AMETHYSTE 

 

Le dézonage des forfaits Navigo, Solidarité Transport et Améthyste mis en œuvre 
pendant une partie de l’été entraine des pertes de recettes tarifaires à hauteur de la 
diminution de la dépense pour les utilisateurs concernés. 
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Les variations de recettes sont détaillées dans le tableau ci-dessous : 

En M d’euros HT au tarif 01/01/2012 2013 2014 2015 

Dézonage des forfaits longs du 13 juillet au 18 août 
2013 et du 15 juillet au 15 août 2014 et 2015 

- 1,955 - 2,013 - 2,013 

 

1.4 DÉZONAGE DES FORFAITS AMETHYSTE PENDANT LES WEEK-ENDS 
ET LES JOURS FÉRIÉS 

 

Le dézonage des forfaits Améthyste mis en œuvre pendant les week-ends et les jours 
fériés entraîne des pertes de recettes tarifaires à hauteur de la diminution de la dépense 
pour les utilisateurs concernés. 

Les variations de recettes sont détaillées dans le tableau ci-dessous : 

En M d’euros HT au tarif 01/01/2012 2013 2014 2015 

Dézonage des forfaits Améthyste pendant les WE 
et jours fériés  

- 0,502 - 1,074 - 1,088 

1.5 MISE EN ŒUVRE DES FORFAITS AMETHYSTE 
 

Le remplacement des anciens titres Améthyste par des forfaits Améthyste sur passe 
télébillettique entraîne des variations des recettes de la billetterie et des recettes des 
titres Améthyste. 

Les variations de recettes sont détaillées dans le tableau ci-dessous : 

En M d’euros HT au tarif 01/01/2012 2013 2014 2015 

Changement de titre Améthyste + 0,122 + 2,562 + 2,736 

 
Est ajouté, à la fin de l’article « 79.3 - Prise en compte des effets des décisions tarifaires 
du STIF», un paragraphe « Effets pérennes sur les recettes directes du passage sur 
support télébillettique des titres Améthyste. » formulé comme suit :  
 
« Effets pérennes sur les recettes directes du passage sur support télébillettique des 
titres Améthyste. 
 
Le STIF compense le fait que le passage des titres Améthyste sur support télébillettique 
puisse modifier la propension des bénéficiaires potentiels à faire valoir leurs droits. Au-
delà du principe, cet effet ne peut être quantifié qu’après un délai suffisant après le 
démarrage de la délivrance des forfaits Améthyste. 
 
Le STIF et la SNCF ont convenu de quantifier cet effet à l’automne 2014 selon les 
modalités détaillées ci-après.  
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1ère étape : variation du nombre de mensualités par rapport à la situation de référence. 
 
Par « situation de référence », on entend la situation juste avant le démarrage de la 
délivrance des forfaits Améthyste tel qu’elle aurait été avec des conditions d’attribution 
identiques pour les titres Améthyste historiques et les forfaits Améthyste. Par 
approximation, la situation de référence est évaluée comme suit:  

- Pour les bénéficiaires de la carte Emeraude : 96 % du nombre de circulants en 
septembre 2012 (le coefficient de 96% traduit le fait qu’Emeraude était délivrée 
gratuitement alors qu’une participation de 40€ est demandée à une partie des 
bénéficiaires pour Améthyste 1-2). 

- Pour le Val d’Oise : le nombre de circulants en mars 2013 corrigé d’un coefficient 
traduisant le relèvement progressif du seuil d’âge pour obtenir un titre Améthyste 
(0.948 en 2014 ; 0,922 en 2015). 

- Pour les bénéficiaires d’Améthyste gratuité à Paris : le nombre de circulants en 
septembre 2012 

- Pour les autres départements : le nombre de circulants au cours du mois précédent le 
début de la délivrance des forfaits Améthyste. 

 
Le calcul consiste, pour chaque département,  à comparer la situation de référence au 
nombre de circulants en septembre 2014 ; on a ainsi la variation du nombre de 
mensualités par rapport à la situation de référence pour un mois, après achèvement du 
basculement des anciens aux nouveaux titres. Pour passer à une variation du nombre de 
mensualités sur l’année 2014, il faut appliquer des coefficients appropriés compte tenu 
que le basculement s’achèvera début 2014 pour les départements autres que Paris.  
 
Le tableau ci-après détaille la variation du nombre de mensualités par rapport à la 
situation de référence pour 2014 et 2015. 
 
On note CD

M/A, le nombre de circulants Améthyste dans le département D sur le mois M 
de l’année A (Par exemple, C95

09/14 est le nombre de circulants Améthyste dans le Val 
d’Oise au mois de septembre 2014). 
 

Variation du nombre de mensualités par rapport à la situation de référence 

 2014 2015 

Paris (Am 1-2) 12 x [ C75
09/14(Am 1-2) – 0,96 x C75

09/12(Emeraude) ] 

Paris (Am 1-5) 12 x [ C75
09/14(Am Gratuité) – C75

09/12(Am 1-5) ] 

Seine et Marne (141/12) x [ C77
09/14 – C77

03/13 ] 12 x [ C77
09/14 – C77

03/13 ] 

Yvelines (129/12) x [ C78
09/14 – C78

06/13 ] 12 x [ C78
09/14 – C78

06/13 ] 

Essonne (134/12) x [ C91
09/14 – C91

05/13 ] 12 x [ C91
09/14 – C91

05/13 ] 

Hauts de Seine (134/12) x [ C92
09/14 – C92

05/13 ] 12 x [ C92
09/14 – C92

05/13 ] 

Seine Saint Denis (141/12) x [ C93
09/14 – C93

03/13 ] 12 x [ C93
09/14 – C93

03/13 ] 

Val de Marne (141/12) x [ C94
09/14 – C94

03/13 ] 12 x [ C94
09/14 – C94

03/13 ] 

Val d’Oise (141/12) x [C95
09/14 – 0,948 x C95

03/13 ]  [C95
09/14 – 0,922 x C95

03/13 ] 
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2e étape : calcul des variations de recettes dont seront corrigés les objectifs 2014 et 
2015 en € HT 2012. 

Paris (Am 1-2) 0,19 € x Variation du nombre de mensualités par rapport à la situation de 

référence pour l’année 

Paris (Am 1-5) 4,71 € x Variation du nombre de mensualités par rapport à la situation de 

référence pour l’année 

Seine et Marne 1,97 € x Variation du nombre de mensualités par rapport à la situation de 

référence pour l’année 

Yvelines 3,14 € x Variation du nombre de mensualités par rapport à la situation de 

référence pour l’année 

Essonne 3,10 € x Variation du nombre de mensualités par rapport à la situation de 

référence pour l’année 

Hauts de Seine 2,09 € x Variation du nombre de mensualités par rapport à la situation de 

référence pour l’année 

Seine Saint Denis 2,62 € x Variation du nombre de mensualités par rapport à la situation de 

référence pour l’année 

Val de Marne 1,81 € x Variation du nombre de mensualités par rapport à la situation de 

référence pour l’année 

Val d’Oise 2,09 € x Variation du nombre de mensualités par rapport à la situation de 

référence pour l’année 

 » 
 

ARTICLE 2 - REVISION DE L’OBJECTIF DE RECETTES DIRECTES 
 
Conformément à l’article 79-3-2/ du contrat, les pertes de recettes découlant des 
modifications tarifaires exposées à l’article 1 diminuent l’objectif de recettes directes de 
la SNCF à hauteur des montants figurants dans le tableau ci-dessous : 
 

En M d’euros HT au tarif 01/01/2012 2013 2014 2015 

Changement de titre Améthyste + 0,122 + 2,562 + 2,736 

Création du Complément de Parcours - 0,904 - 1,482 - 1,482 

Dézonage estival des forfaits longs  - 1,955 - 2,013 - 2,013 

Dézonage des forfaits Améthyste 
pendant les WE et jours fériés  

- 0,502 - 1,074 - 1,088 

Somme des ajustements avenant 
n°5 

-3,239 -2,007 -1,847 
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Le tableau de l’article 79-2 est supprimé et remplacé par : 
 

En M d’euros HT 2012 2013 2014 2015 

Objectif de recettes directes SNCF au 
tarif 01/01/2012 de référence 
(modifié par avenant n°4) 

1 061,0 1 017,1 1 030,5 1 045,2 

Objectif de recettes directes SNCF 
au tarif 01/01/2012 après 
ajustements de l’avenant n°5 
(OBJ RD n) 

1 061,0 1 013,9 1 028,5 1 043,4 

 

ARTICLE 3 - REVISION DE LA CONTRIBUTION C11 
 
Conformément à l’article 79-3-2/ du contrat, afin de compenser les pertes de recettes 
découlant des modifications tarifaires exposées à l’article 1, la contribution C11 en euros 
HT 2011 versée à la SNCF est augmentée des montants figurants dans le tableau ci-
dessous : 
  

En M d’euros HT 2011 2013 2014 2015 

Changement de titre Améthyste - 0,122 - 2,562 - 2,736 

Création du Complément de Parcours + 0,904 + 1,482 +1,482 

Dézonage estival des forfaits longs  + 1,955 + 2,013 + 2,013 

Dézonage des forfaits Améthyste 
pendant les WE et jours fériés  

+ 0,502 + 1,074 + 1,088 

Somme des ajustements avenant 
n°5 

+3,239 +2,007 +1,847 

Après le 1er tableau du II de l’annexe VI-5 est inséré le tableau : 

En M d'euros HT constants 2012 2013 2014 2015 
 

Ajustements de la contribution C11 
induits par avenant n°2 
 

4,143 69,203 69,158 69,690 

 

Ajustements de la contribution C11 
induits par avenant n°3 
 

0 9,554 12,299 7,789 

 

Ajustements de la contribution C11 
induits par avenant n°4 
 

0 7,447 14,738 14,738 

 

Ajustements de la contribution C11 
induits par avenant n°5 
 

0 3,239 2,007 1,847 

 

Ajustements totaux de la 
contribution C11 par avenants  
 

4,143 89,443 98,202 94,064 
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ARTICLE 4 - EVOLUTION ANNUELLE DES CONTRIBUTIONS PRÉVUES 
PAR LE PRÉSENT AVENANT 

 

L’évolution annuelle des ajustements de la contribution C11 indiqués à l’article précédent 
suit l’indexation du contrat, et est plafonnée à 2,5% pour 2013, 2,2% pour 2014 et 2,1% 
pour 2015. 
 

ARTICLE 5 - EVOLUTION DES INDICATEURS (RER B+) 
 
A compter du 19 août 2013 la mise en place de la nouvelle offre B Nord + a modifié les 
terminus des trains de cette ligne. Ainsi, le RER B, composé jusque là de 3 branches se 
retrouve dorénavant divisé uniquement en 2 branches qui sont :  

- Paris Nord - Aéroport CDG2 
- Paris Nord – Mitry Claye 

Dès lors, l’axe « Paris Nord – Aulnay sous Bois » des tableaux descriptifs de l’offre 
présents dans les annexes IA1, IA4, IA5 est supprimé. Les trains.kilomètres des trains 
terminus à la Plaine Stade de France sont affectés à la branche Paris Nord-Aéroport 
Charles de Gaulle2.  
 
Le tableau de l’article 1.2 de l’annexe IA11 est supprimé et remplacé par :  

Lignes Branches 
Montant 

maximum 
(€) 

Seuil 
Malus 
max 

Seuil 1/2 
malus 

Seuil 1/2 
bonus 

Seuil 
Bonus 
max 

RER A 

Nanterre-Préfecture / Cergy-le-
Haut 

80000 -4,00 -2,00 2,00 4,00 

Poissy 80000 -4,00 -2,00 2,00 4,00 

RER B 
Paris-Nord / Mitry-Claye 180000 -2,50 -1,50 1,50 2,50 

Paris-Nord / Aéroport CDG 2 180000 -2,50 -1,50 1,50 2,50 

RER C 

Brétigny 50000 -2,00 -1,00 1,00 2,00 

Dourdan 50000 -2,00 -1,00 1,00 2,00 

Massy-Palaiseau 55000 -2,00 -1,00 1,00 2,00 

Saint-Martin d'Etampes 50000 -2,00 -1,00 1,00 2,00 

Saint-Quentin-en-Yvelines 55000 -2,00 -1,00 1,00 2,00 

Pontoise 70000 -2,00 -1,00 1,00 2,00 

Versailles-Chantiers 55000 -2,00 -1,00 1,00 2,00 

Versailles-Rive-Gauche 55000 -2,00 -1,00 1,00 2,00 

RER D 

RER D Nord 160000 -2,00 -1,00 1,00 2,00 

RER D Sud via Combs-la-Ville 110000 -2,00 -1,00 1,00 2,00 

RER D Sud via Corbeil-Essonnes 170000 -2,00 -1,00 1,00 2,00 
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Lignes Branches 
Montant 

maximum 
(€) 

Seuil 
Malus 
max 

Seuil 
1/2 

malus 

Seuil 
1/2 

bonus 

Seuil 
Bonus 
max 

RER E 

Haussmann-St-Lazare / Chelles-
Gournay 

120000 -0,50 -0,30 0,30 0,50 

Haussmann-St-Lazare / Villiers-
sur-Marne / Tournan 

140000 -0,50 -0,30 0,30 0,50 

Paris Nord 
Ouest (H) 

Creil - Pontoise 30000 -2,00 -1,00 1,00 2,00 

Paris - Ermont - Persan 30000 -2,00 -1,00 1,00 2,00 

Paris - Ermont - Pontoise 40000 -2,00 -1,00 1,00 2,00 

Paris - Montsoult - Luzarches 40000 -2,00 -1,00 1,00 2,00 

Paris - Montsoult - Persan 30000 -2,00 -1,00 1,00 2,00 

Paris St 
Lazare Nord 
(J) 

Paris-Saint-Lazare / Ermont-
Eaubonne (groupe IV) 

40000 -2,00 -1,00 1,00 2,00 

Paris-Saint-Lazare / Mantes-la-
Jolie via Poissy (groupe V) 

40000 -2,00 -1,00 1,00 2,00 

Paris-Saint-Lazare / Mantes-la-
Jolie via Conflans-Ste-Honorine & 
Paris-Saint-Lazare / Gisors 
(groupe VI) 

90000 -2,00 -1,00 1,00 2,00 

Paris Nord 
Crépy en 
Valois (K) 

Paris Nord / Crépy en Valois 30000 -2,00 -1,00 1,00 2,00 

Paris St 
Lazare Sud (L) 

Saint-Germain-en-Laye / Noisy-
le-Roi 

40000 -2,00 -1,00 1,00 2,00 

Paris-Saint-Lazare / Saint-Nom-
la-Bretèche & Paris-Saint-Lazare / 
Versailles-Rive-Droite (groupe II) 

70000 -2,00 -1,00 1,00 2,00 

Paris-Saint-Lazare / Cergy-le-
Haut (groupe III) 

60000 -2,00 -1,00 1,00 2,00 

Paris 
Montparnasse 
(N) 

Paris Montparnasse / Dreux 20000 -2,00 -1,00 1,00 2,00 

Paris Montparnasse / Mantes-la-
Jolie 

10000 -2,00 -1,00 1,00 2,00 

Paris Montparnasse / Plaisir-
Grignon 

20000 -2,00 -1,00 1,00 2,00 

Paris Montparnasse / Rambouillet 40000 -2,00 -1,00 1,00 2,00 

Paris Montparnasse / Sèvres-
Rive-Gauche 

20000 -2,00 -1,00 1,00 2,00 
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Et le tableau de l’article 2.2 de l’annexe IA11 est supprimé et remplacé par :  
 

Ligne Ligne 
Borne 

inférieure 
Médiane Objectif 

Montant A 
maximal du 

bonus-malus 
€ 2011 

RER A 

Nanterre Préfecture – Cergy le Haut 
 

96% 98% 100% 75 000 € 

Nanterre Préfecture – Poissy 
 

96% 98% 100% 60 000 € 

RER B 
Paris Nord - Aéroport CDG  96% 98% 100% 140 000 € 

Paris Nord - Mitry-Claye 
 

96% 98% 100% 85 000 € 

RER C 

Invalides – Brétigny 
 

96% 98% 100% 10 000 € 

Invalides – Dourdan 
 

96% 98% 100% 30 000 € 

Invalides - Massy-Palaiseau 
 

96% 98% 100% 35 000 € 

Invalides - Saint-Martin d’Etampes 
 

96% 98% 100% 20 000 € 

Invalides - Saint-Quentin-en-Yvelines 
 

96% 98% 100% 35 000 € 

Invalides – Pontoise 
 

96% 98% 100% 35 000 € 

Invalides – Versailles Chantiers 
 

96% 98% 100% 30 000 € 

Invalides – Versailles Rive Gauche 
 

96% 98% 100% 30 000 € 

Lignes Branches 
Montant 

maximum 
(€) 

Seuil 
Malus 
max 

Seuil 
1/2 

malus 

Seuil 
1/2 

bonus 

Seuil 
Bonus 
max 

La Verrière - 
La Défense 
(U) 

La Verrière / La Défense 60000 -2,00 -1,00 1,00 2,00 

 
Paris Est (P) 

Esbly / Crécy-la-Chapelle 10000 -2,00 -1,00 1,00 2,00 

Paris Est / Château-Thierry 35000 -2,00 -1,00 1,00 2,00 

Paris Est / Coulommiers 10000 -2,00 -1,00 1,00 2,00 

Paris Est / La Ferté-Milon 15000 -2,00 -1,00 1,00 2,00 

Paris Est / Longueville / Provins 10000 -2,00 -1,00 1,00 2,00 

Paris Sud Est 
(R) 

Paris Lyon / Montargis 25000 -2,00 -1,00 1,00 2,00 

Paris Lyon / Melun / Montereau 
via Moret 

10000 -2,00 -1,00 1,00 2,00 

Melun / Montereau via Héricy 15000 -2,00 -1,00 1,00 2,00 
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Ligne Ligne 
Borne 

inférieure 
Médiane Objectif 

Montant A 
maximal du 

bonus-malus 
€ 2011 

RER D 

Châtelet – Nord 
 

96% 98% 100% 60 000 € 

Châtelet – Sud via Combs-la-Ville 
 

96% 98% 100% 35 000 € 

Châtelet – Sud via Corbeil-Essonnes 
 

96% 98% 100% 95 000 € 

RER E 

Haussmann-St-Lazare – Chelles 
Gournay 
 

96% 98% 100% 85 000 € 

Haussmann-St-Lazare - Villiers-sur-
Marne / Tournan 
 

96% 98% 100% 105 000 € 

Ligne 
H 

Paris Nord – Ermont Eaubonne  / 
Persan-Beaumont 
 

96% 98% 100% 50 000 € 

Paris Nord – Ermont Eaubonne / 
Pontoise 
 

96% 98% 100% 40 000 € 

Paris Nord – Montsoult Maffliers / 
Persan-Beaumont 
 

96% 98% 100% 55 000 € 

Paris Nord – Montsoult Maffliers / 
Luzarches 
 

96% 98% 100% 20 000 € 

Creil – Pontoise 
 

96% 98% 100% 20 000 € 

Ligne 
J 

Paris Saint-Lazare – Ermont Eaubonne 
(Groupe IV) 
 

96% 98% 100% 75 000 € 

Paris Saint-Lazare – Mantes la Jolie via 
Poissy (Groupe V) 
 

96% 98% 100% 40 000 € 

Paris Saint-Lazare – Mantes la Jolie via 
Conflans Sainte Honorine & Paris Saint-
Lazare - Gisors (Groupe VI) 

96% 98% 100% 100 000 € 

Ligne 
K 

Paris Nord – Crépy en Valois  
 

96% 98% 100% 10 000 € 

Ligne 
L 

Saint Germain en Laye – Noisy le Roi 
 

96% 98% 100% 40 000 € 

Paris Saint-Lazare – Saint Nom La 
Bretèche & Paris-Saint-Lazare – 
Versailles Rive Droite (Groupe II) 

96% 98% 100% 150 000 € 

Paris Saint-Lazare – Cergy Le Haut 
(Groupe III) 
 

96% 98% 100% 115 000 € 
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Ligne Ligne 
Borne 

inférieure 
Médiane Objectif 

Montant A 
maximal du 

bonus-malus 
€ 2011 

Ligne 
N 

Paris Montparnasse – Dreux 
 

96% 98% 100% 20 000 € 

Paris Montparnasse – Mantes la Jolie 
 

96% 98% 100% 15 000 € 

Paris Montparnasse – Plaisir Grignon 
 

96% 98% 100% 20 000 € 

Paris Montparnasse – Rambouillet 
 

96% 98% 100% 40 000 € 

Paris Montparnasse – Sèvres Rive 
Gauche 
 

96% 98% 100% 15 000 € 

Ligne 
P 

Esbly – Crécy La Chapelle 
 

96% 98% 100% 20 000 € 

Paris Est – Château Thierry 
 

96% 98% 100% 55 000 € 

Paris Est – Coulommiers 
 

96% 98% 100% 15 000 € 

Paris Est - La Ferté Milon 
 

96% 98% 100% 15 000 € 

Paris Est - Longueville / Provins 
 

96% 98% 100% 20 000 € 

Ligne 
R 

Paris Lyon – Montargis 
 

96% 98% 100% 20 000 € 

Paris Lyon - Melun / Montereau via 
Moret 
 

96% 98% 100% 10 000 € 

Paris Lyon - Melun / Montereau via 
Héricy 
 

96% 98% 100% 20 000 € 

Ligne 
U 

La Verrière - La Défense 96% 98% 100% 35 000 € 

 
TOTAL 

 
    2 000 000€ 
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ARTICLE 6 – EVOLUTION DE LA CONVENTION RELATIVE A 
L’ORGANISATION DE TRANSPORTS DE RABATTEMENT EN ILE-DE-
FRANCE POUR LES PERSONNES EN FAUTEUIL ROULANT 

 
L’article 12 « modalités financières » de l’annexe II E 1 est modifié comme suit : 
 
Le paragraphe relatif aux « coûts transporteurs (y compris perturbations inopinées) : 
estimation destinée à dimensionner les acomptes » est supprimé et remplacé par le 
paragraphe suivant : 
 
« Coûts transporteurs (y compris perturbations inopinées) : estimation destinée 
à dimensionner les acomptes  
 
Exercices 2012 et 2013 : 
Coût annuel évalué sur la base de 5000 courses par an et en faisant l’hypothèse de 25 % 
de courses de moins de 15 kms, 40 % de courses entre 15 et 30 kms, 25 % de courses 
entre 30 et 60 kms et 10% de plus de 60 kms :  
- du 1er octobre au 31 décembre 2012 : 131,6 K€  
- en année pleine 2013 : 526,4 K€  
 
Exercices 2014  et 2015 : 
Coût annuel évalué sur la base de 2400 courses par an et en faisant l’hypothèse de 25 % 
de courses de moins de 15 kms, 40 % de courses entre 15 et 30 kms, 25 % de courses 
entre 30 et 60 kms et 10 % de plus de 60 kms :  

- En année pleine 2014 : 252,6 K€  
- Du 1er janvier au 15 juillet 2015 : 136,8 K€ » 

 
 
Le paragraphe intitulé « échéancier prévisionnel » relatif à l’année 2014 est supprimé et 
remplacé par le paragraphe suivant : 
 
« 2014  
Les 15/01/2014, 15/04/2014, 15/07/2014, 15/10/2014 : 

- Exploitation : 107,6 k€ / trimestre 
- Transporteurs : 63,15 k€ / trimestre  

 
2015  
Les 15/01/2015, 15/04/2015, 

- Exploitation : 107,6 k€ / trimestre 
- Transporteurs : 63,15 k€ / trimestre » 

 
Fin de l’expérimentation le 15 juillet 2015 ». 
 
 
L’article 13 « Durée » est supprimé et remplacé comme suit :  
 
« Article 13 – Durée  
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La présente convention entre en vigueur le jour de la notification à SNCF de la validation 
par le conseil du STIF de l’avenant correspondant au contrat STIF/SNCF 2012-2015. Elle 
expire à la fin de l’expérimentation, soit le 15 juillet 2015. 
 
La présente convention pourra faire l’objet d’une révision contractuelle à l’issue de la 2ème 
année de fonctionnement, si le dimensionnement du service ou l’évaluation financière 
s’avéraient notablement sous ou sur dimensionnés, ou s’il s’avérait nécessaire de revoir 
les conditions d’accès au service. 
 
Elle peut être modifiée par avenant signé par les Parties. Les parties décideront de la 
suite à donner six mois avant la fin de l’expérimentation.  
 
L’annexe « Cas exceptionnels » peut être modifiée par simple échange de courriers entre 
les Parties signataires. » 
 
 
Les autres dispositions de l’annexe II E 1 restent inchangées. 
 

ARTICLE 7 – DISPOSITIONS GENERALES 
 
Toutes les clauses du contrat STIF-SNCF 2012-2015, non modifiées par le présent 
avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, sont applicables de plein droit 
jusqu'au 31 décembre 2015. 
 

ARTICLE 8 – ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de notification par le STIF. 
 
 
Fait à Paris, le …. 

 

 

 

 

 

La directrice générale du STIF    Le président de la SNCF       

Sophie MOUGARD            Guillaume PEPY 
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Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

194



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-511-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

195



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-512-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

196



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-513-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

197



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-514-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

198



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-515-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

199



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-516-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

200



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-517-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

201



202



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-518-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

203



204



205



206



207



208



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-519-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

209



210



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-520-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

211



212



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-521-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

213



214



215



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-522-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

216



217



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-523-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

218



219



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-524-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

220



221



222



223



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-526-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

224



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-527-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

225



226



227



228



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-529-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

229



230



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-530-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

231



232



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-531-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

233



234



235



236



237



238



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-532-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

239



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-533-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

240



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-534-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

241



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-535-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

242



243



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-536-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

244



245



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-537-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

246



247



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-538-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

248



249



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-539-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

250



251



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-540-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

252



253



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-541-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

254



255



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-542-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

256



257



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-543-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

258



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-544-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

259



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-545-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

260



261



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-546-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

262



263



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-547-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

264



265



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-548-DE
Date de télétransmission : 12/12/2013
Date de réception préfecture : 12/12/2013

266



267



268



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-549-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

269



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-550-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

270



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-551-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

271



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-552-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

272



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-553-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

273



274



275



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-554-DE
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

276



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131022-20130456-AR
Date de télétransmission : 23/10/2013
Date de réception préfecture : 23/10/2013

277



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131127-20130591-AR
Date de télétransmission : 03/12/2013
Date de réception préfecture : 03/12/2013

278



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131202-20130594-AR
Date de télétransmission : 03/12/2013
Date de réception préfecture : 03/12/2013

279



280



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131209-20130605-AR
Date de télétransmission : 09/12/2013
Date de réception préfecture : 09/12/2013

281



282



283



284



285



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131028-2013-0325-AU
Date de télétransmission : 28/10/2013
Date de réception préfecture : 28/10/2013

286



287



288



289



290



291



292



293



294



295



296



297



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131017-2013-0446-AU
Date de télétransmission : 22/10/2013
Date de réception préfecture : 22/10/2013

298



299



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131104-2013-0447-AU
Date de télétransmission : 12/11/2013
Date de réception préfecture : 12/11/2013

300



301



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131017-2013-0448-AU
Date de télétransmission : 22/10/2013
Date de réception préfecture : 22/10/2013

302



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131015-2013-0451-AU
Date de télétransmission : 16/10/2013
Date de réception préfecture : 16/10/2013

303



304



305



306



307



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131017-2013-0455-AU
Date de télétransmission : 17/10/2013
Date de réception préfecture : 17/10/2013

308



309



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131028-2013-0460-AU
Date de télétransmission : 28/10/2013
Date de réception préfecture : 28/10/2013

310



311



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131029-2013-0461-AU
Date de télétransmission : 30/10/2013
Date de réception préfecture : 30/10/2013

312



313



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131021-2013-0465-AU
Date de télétransmission : 22/10/2013
Date de réception préfecture : 22/10/2013

314



315



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-0466-AU
Date de télétransmission : 12/12/2013
Date de réception préfecture : 12/12/2013

316



317



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131029-2013-0467-AU
Date de télétransmission : 30/10/2013
Date de réception préfecture : 30/10/2013

318



319



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131104-2013-0468-AU
Date de télétransmission : 12/11/2013
Date de réception préfecture : 12/11/2013

320



321



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131029-2013-0469-AU
Date de télétransmission : 30/10/2013
Date de réception préfecture : 30/10/2013

322



323



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131119-2013-0470-AU
Date de télétransmission : 25/11/2013
Date de réception préfecture : 25/11/2013

324



325



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131104-2013-0471-AU
Date de télétransmission : 12/11/2013
Date de réception préfecture : 12/11/2013

326



327



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131114-2013-0472-AU
Date de télétransmission : 18/11/2013
Date de réception préfecture : 18/11/2013

328



329



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131108-2013-0473-AU
Date de télétransmission : 12/11/2013
Date de réception préfecture : 12/11/2013

330



331



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131104-2013-0474-AU
Date de télétransmission : 12/11/2013
Date de réception préfecture : 12/11/2013

332



333



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131113-2013-0476-AU
Date de télétransmission : 14/11/2013
Date de réception préfecture : 14/11/2013

334



335



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131118-2013-0479-AU
Date de télétransmission : 18/11/2013
Date de réception préfecture : 18/11/2013

336



337



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131114-2013-0481-AU
Date de télétransmission : 18/11/2013
Date de réception préfecture : 18/11/2013

338



339



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131118-2013-0482-AU
Date de télétransmission : 19/11/2013
Date de réception préfecture : 19/11/2013

340



341



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131202-2013-0483-AU
Date de télétransmission : 02/12/2013
Date de réception préfecture : 02/12/2013

342



343



344



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131114-2013-0484-AU
Date de télétransmission : 18/11/2013
Date de réception préfecture : 18/11/2013

345



346



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131118-2013-0485-AU
Date de télétransmission : 19/11/2013
Date de réception préfecture : 19/11/2013

347



348



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131121-2013-0488-AU
Date de télétransmission : 25/11/2013
Date de réception préfecture : 25/11/2013

349



350



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131121-2013-0489-AU
Date de télétransmission : 25/11/2013
Date de réception préfecture : 25/11/2013

351



352



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131121-2013-0490-AU
Date de télétransmission : 25/11/2013
Date de réception préfecture : 25/11/2013

353



354



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131121-2013-0491-AU
Date de télétransmission : 25/11/2013
Date de réception préfecture : 25/11/2013

355



356



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131121-2013-0492-AU
Date de télétransmission : 25/11/2013
Date de réception préfecture : 25/11/2013

357



358



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131126-2013-0588-AU
Date de télétransmission : 27/11/2013
Date de réception préfecture : 27/11/2013

359



360



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131203-2013-0590-AU
Date de télétransmission : 03/12/2013
Date de réception préfecture : 03/12/2013

361



362



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131202-2013-0592-AU
Date de télétransmission : 03/12/2013
Date de réception préfecture : 03/12/2013

363



364



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131205-2013-0595-AU
Date de télétransmission : 09/12/2013
Date de réception préfecture : 09/12/2013

365



366



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131204-2013-0597-AU
Date de télétransmission : 05/12/2013
Date de réception préfecture : 05/12/2013

367



368



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131216-2013-0606-AU
Date de télétransmission : 16/12/2013
Date de réception préfecture : 16/12/2013

369



370



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131211-2013-0607-AU
Date de télétransmission : 12/12/2013
Date de réception préfecture : 12/12/2013

371



372



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131218-2013-0611-AU
Date de télétransmission : 19/12/2013
Date de réception préfecture : 19/12/2013

373



374



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131218-2013-0612-AU
Date de télétransmission : 19/12/2013
Date de réception préfecture : 19/12/2013

375



376



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131112-20130486-AR
Date de télétransmission : 15/11/2013
Date de réception préfecture : 15/11/2013

377



378



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131112-20130487-AR
Date de télétransmission : 15/11/2013
Date de réception préfecture : 15/11/2013

379



380



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131125-20130587-AR
Date de télétransmission : 25/11/2013
Date de réception préfecture : 25/11/2013

381



382



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131213-2013-0598-AR
Date de télétransmission : 13/12/2013
Date de réception préfecture : 13/12/2013

383



384



385



386



387



388



389



390



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131213-2013-0602-AR
Date de télétransmission : 13/12/2013
Date de réception préfecture : 13/12/2013

391



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131016-20130452-AU
Date de réception préfecture : 17/10/2013

392



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131016-20130452-AU
Date de réception préfecture : 17/10/2013

393



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131016-20130452-AU
Date de réception préfecture : 17/10/2013

394



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131016-20130452-AU
Date de réception préfecture : 17/10/2013

395



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131016-20130453-AU
Date de réception préfecture : 17/10/2013

396



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131016-20130453-AU
Date de réception préfecture : 17/10/2013

397



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131016-20130453-AU
Date de réception préfecture : 17/10/2013

398



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131016-20130453-AU
Date de réception préfecture : 17/10/2013

399



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131218-20130608-AU
Date de réception préfecture : 19/12/2013

400



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131218-20130608-AU
Date de réception préfecture : 19/12/2013

401



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131218-20130608-AU
Date de réception préfecture : 19/12/2013

402



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131218-20130609-AU
Date de réception préfecture : 19/12/2013

403



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20131218-20130609-AU
Date de réception préfecture : 19/12/2013

404
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	»

	1.2 COMPLEMENT DE PARCOURS
	1.3 Dezonage ESTIVAL POUR LES FORFAITS NAVIGO MOIS ET ANNUELS, LES FORFAITS SOLIDARITE TRANSPORT ET LES FORFAITS AMETHYSTE
	Le dézonage des forfaits Navigo, Solidarité Transport et Améthyste mis en œuvre pendant une partie de l’été entraine des pertes de recettes tarifaires à hauteur de la diminution de la dépense pour les utilisateurs concernés.
	Les variations de recettes sont détaillées dans le tableau ci-dessous :

	1.4 Dézonage des forfaits AMETHYSTE pendant les week-ends et les jours fériés
	Le dézonage des forfaits Améthyste mis en œuvre pendant les week-ends et les jours fériés entraîne des pertes de recettes tarifaires à hauteur de la diminution de la dépense pour les utilisateurs concernés.
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